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1 SITUATION 
 

La commune des Planches-en-montagne se situe à une dizaine de kilomètres au Nord de Saint-Laurent-

en-Grandvaux (Figure 1). Elle fait partie de la Communauté de Communes Champagnole - Nozeroy. 

Elle se compose du bourg du village et de deux hameaux : La Perrena et Montliboz. 

La commune compte 161 habitants au recensement 2019. Elle est alimentée par les sources de la 

Perrena et la source En Bas de Malvaux. Ces sources ont fait l’objet d’une étude préliminaire groupée 

avec les communes de Foncine-le-Bas, Foncine-le-Haut, les Planches-en-Montagne et Fort-du-Plasne, 

réalisée en 1999 par le bureau d’études Sciences Environnement. 

Sur demande de l’Hydrogéologue agréé, P. Chauve, cette étude comportait deux phases : 

- Une étude préliminaire à la mise en place des périmètres de protection ; 

- Des travaux complémentaires de traçage, mesure de débits, qualité de l’eau,… 

 

Le 24/10/2000, Pierre. Chauve rédige un premier rapport hydrogéologique pour la protection des 

captages (PIÈCE N°5). 

Les 27/06/2022 et 30/06/2022 M. Jacky Mania hydrogéologue agréé coordonnateur rédige 2 notices 

techniques rectificatives. 

 

Figure 1 : Situation de la commune (Extrait carte IGN au 1/250 000) 
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Figure 2: Carte topographique de la commune et situation des sources 
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2 LA COMMUNE ET SES BESOINS EN EAU 

2.1 POPULATION DESSERVIE 

 

Le tableau ci-dessous présente l’évolution de la population desservie depuis 1962 (données INSEE).  

 

 

 

Figure 3 : Évolution de la population de 1962 à 2019 (INSEE) 
 

La population de la commune est de 161 habitants au dernier recensement de 2019, 155 en moyenne 

depuis 1962. Après une baisse notable jusqu’en 1999 avec 128 habitants, la population tend à se 

stabiliser.  

La commune compte un grand nombre de résidences secondaires avec une population supplémentaire 

estimée à 50 habitants en été. 

 

 

1962 1968 1975 1982 1990 1999 2005 2006 2010 2015 2019

159 156 186 159 145 128 148 143 150 165 161
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2.2 PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS 

 

La commune est alimentée pour le bourg, par la source En Bas de Malvaux et pour le hameau de la 

Perrena par l’ensemble de sources du même nom : 

 

Figure 4 : Synoptique de fonctionnement extrait du Schéma directeur AEP (IRH). 

 

2.2.1 Prélèvements et consommations 

 

Les 2 réseaux du bourg des Planches en Montagne et du hameau de La Perenna sont indépendants et 

font l’objet d’un comptage distinct. Le tableau et les graphiques ci-dessous fournissent les valeurs de 

prélèvements et consommation entre 2017 et 2021. Les données sont issues des RPQS annuels. 

 

 

 

Figure 5 : Tableau des volumes annuels de prélèvements et consommations 
 

Année
Nbre 

d'abonnés

Prélèvements   
Bas de Malvaux  

(m3/an)

Consommatio
n bourg des 
Planches en 

Montagne             
(m3/an)

Rendement  
bourg des 

Planches en 
Montagne 

Prélèvement 
Source de la 

Perenna                 
(m3/an)

Consommation 
hameau de la 

Perenna  (m3/an)

Rendement 
hameau de la 

Perenna 

Prélèvement 
total                

(m3/an)

Consommatio
n domestique  

(m3/an)

Consommations  
non comptabilisée 

et de service    
(m3/an)

Consommatio
n totale                
(m3/an)

Rendement 
global du 
réseau de 
distribution

2017 126 17467 7988 45,7% 4531 3176 70,1% 21998 10364 800 11164 50,8%

2018 130 11501 8456 73,5% 4589 3316 72,3% 16090 10972 800 11772 73,2%

2019 132 8867 7548 85,1% 5149 3835 74,5% 14016 11517 1185 11383 81,2%

2020 131 8691 8596 98,9% 4544 3082 67,8% 13235 8531 160 11678 88,2%

2021 133 8325 8099 97,3% 4582 3067 66,9% 12907 10796 370 11166 86,5%

2022 133 8244 7967 96,6% 3892 3275 84,1% 12136 10902 340 11242 92,6%

Moyenne 131 10516 8109 80,1% 4548 3292 70,3% 15649 10514 609 11432,6 76,0%

Bourg des Planches en Montagne Hameau de La Perenna Commune des Planches en Montagne dans son ensemble
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Figure 6 : Tableau des prélèvements consommation en volume moyen quotidien. 
 

 

 

 

Figure 7 : Graphique des prélèvements-consommations-rendements pour les 2 réseaux. 
 

Année

Prélèvements   

Bas de Malvaux  

(m3/j)

Consommation 

bourg des 

Planches en 

Montagne             

(m3/j)

Prélèvement 

Source de la 

Perenna                 

(m3/j)

Consommation 

hameau de la 

Perenna  (m3/j)

Prélèvement 

total                

(m3/j)

Consommation 

totale                

(m3/j)

2017 47,9 21,9 12,4 8,7 60,3 30,6

2018 31,5 23,2 12,6 9,1 44,1 32,3

2019 20,7 24,3 14,1 10,5 34,8 34,8

2020 23,6 23,8 12,4 8,4 36,0 32,3

2021 22,8 22,2 12,6 8,4 35,4 30,6

2022 22,6 21,8 10,7 9,0 33,2 30,8

Moyenne 28,2 22,9 12,5 9,0 40,6 31,9
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Figure 8 : Graphique des prélèvements-consommations-rendement pour l’ensemble de la commune. 
 

On notera que pour les années 2019 et 2020 les données de prélèvements et consommations dans le 

bourg ne sont pas cohérents car les consommations dépassent les prélèvements et que par conséquent 

le rendement et supérieur à 100 % ! Ce résultat aberrent est dû au dysfonctionnement du compteur 

volumétrique des eaux prélevées dont le volume est sous-estimé. 

Les consommations annuelles sont comprises entre 11000 et 12000 m3, elles sont stables sur la période 

d’observation. 

Le rendement au bourg était médiocre en 2017 avec 45 %, il s’améliore en 2018 avec 73 %. Les valeurs 

de 2019-2020 ne sont pas exploitables. En 2021 il est de 97 %. Cette évolution positive du rendement 

est liée à la rénovation du réseau effectuée en 2017-2018 : changement des conduites et de tous les 

branchements, les compteurs individuels ont tous été installés sur la voie publique. 

En 2022, la diminution des débits des sources de La Perenna due à la sécheresse estivale a nécessité 

une alimentation par camion-citerne pour un volume total de 150 m3  pendant plus d’un mois. Ce volume 

d’eau a été prélevé sur le réseau du bourg des Planches en Montagne. 

 

2.2.2 Gros consommateurs 

 
La commune compte un gros consommateur dont la consommation annuelle dépassent 1000 m3. Il 

s’agit d’une exploitation agricole. Cette consommation n’est pas répartie de façon homogène sur 

l’année, le plus fort de la consommation a lieu en hiver alors qu’en été les besoins sont nettement plus 

faibles. Comme la consommation estival de la commune augmente notoirement à cause des résidences 
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secondaires, on observe un équilibrage sur l’année des consommations et une moyenne quotidienne 

stable. 

 

2.3 POPULATION FUTURE 

La commune n’a pas de projet de développement de nouveaux lotissements ou d’installation d’activités 

consommatrices d’eau. La population et les besoins en eau vont rester stables dans les années futures. 

 

2.4 PRELEVEMENTS SOLLICITES PAR LA COMMUNE 

D’après les relevés des prélèvements et consommations sur les 5 dernières années, les volumes et 

débits sollicités sont les suivants : 

 

Les prélèvements sollicités par la commune sur la source de Malvaux sont de : 

- 30 m3/j 

- 10 000 m3/an 

 

Le prélèvement demandé par la commune sur les sources de La Perrena est de : 

- 15 m3/j 

- 5 500 m3/an 

 

 
-  

3 DESCRIPTION DU SYSTEME DE PRODUCTION 

3.1 PRESENTATION DES SOURCES 

La commune des Planches-en-Montagne est alimentée à partir de deux sites de sources : la source En 

bas de Malvaux qui alimente le bourg et les 3 sources de la Perrena qui alimentent le hameau du même 

nom. 

3.1.1 Source En bas de Malvaux 

 

La source de Malvaux se situe en bordure de la D127 qui traverse le village des Planches en Montagnes 

à l’intersection avec la D16 qui mène à la Chaux des Crotenay.  
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Figure 9 : Position cadastrale de la source En Bas de Malvaux  
 

 
 
L’ouvrage principal de la source En Bas de Malvaux est un ouvrage en pierre, fermé d’une porte 

métallique cadenassée. À l’intérieur, deux arrivées d’eau se déversent dans un bac où se situe la 

crépine de départ pour l’alimentation ainsi qu’un trop-plein qui rejoint le ruisseau de Senge. La sortie du 

trop-plein n’est pas équipée de grille. 

Un second ouvrage est accolé au premier, il est fermé par une plaque métallique qui ferme mal. Cet 

ouvrage semble communiquer avec l’ouvrage principal par le biais du drain en pierre (Figure 10). 

 

Captage Commune Lieudit Section Parcelle Propriétaire Code BSS

X 930 100

Y 6 620 663

Z 739,73

Lambert 93

BSS001NGQH 

05827X0003/S
Source En Bas de Malvaux Les Planches-en-Montagne SOUS GRATELOUX ZM 22

Commune 

des Planche 

en 

Montagne

Source En Bas de Malvaux 



DUP - protection des captages  des Planches-en-Montagne Déc. 2022 

REMI CAILLE HYDROGEOLOGUE  -  39 150  PRÉNOVEL  PAGE 14 SUR 291 

Un troisième ouvrage se situe une trentaine de mètres à l’amont des deux premiers. 

Avant les travaux de modification du tracé de la route, cet ouvrage se trouvait de l’autre côté de la D127. 

Il s’agit d’un ouvrage busé fermé d’un capot-Foug, d’environ 2,5 m de profondeur. L’ouvrage présente 

dans le fond une arrivée et un départ vers l’ouvrage principal (Figure 10).  

 

D’après le document Sciences Environnement rédigé en 1998, le troisième ouvrage serait relié au drain 

en pierre et le second ouvrage accolé ne serait plus connecté. Or d’après nos observations, il semblerait 

que l’ouvrage busé serait plutôt connecté sur la buse qui arrive dans l’ouvrage principal et le second 

ouvrage pourrait communiquer par le drain en pierre. Un traçage a permis de vérifier ces observations. 

 

Les principaux travaux demandés dans l’avis de l’hydrogéologue agréé M. Pierre Chauve en 2000 et 

par la réglementation ont été mis en œuvre ces dernières années, à savoir : 

 Déplacement  de la route D127 pour éviter les risques accidentels vis-à-vis des captages En 

Malvaux 

 Acquisition du périmètre de protection immédiate. 

 Mise en place d’une clôture autour du PPI. 

 Amélioration du rendement des réseaux de distribution. 

 Nettoyage annuel du réservoir. 

 

Il reste à mettre en place une Fermeture sécurisée de l’ouvrage accolé de la source en Malvaux. 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Intérieur de 
l’ouvrage accolé 

Intérieur du drain 
en pierre 

Intérieur de 
l’ouvrage principal 

 

Ouvrage principal 
et secondaire 

Troisième ouvrage 

Trop plein 

Figure 10 : Captage En 
Bas de Malvaux 
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Figure 11 : Vue aérienne du captage En Bas de Malvaux. 
 

  

Captage Bas de Malvaux 



DUP - protection des captages  des Planches-en-Montagne Déc. 2022 

REMI CAILLE HYDROGEOLOGUE  -  39 150  PRÉNOVEL  PAGE 17 SUR 291 

 

Vue du périmètre immédiat 
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3.1.2 Sources de la Perrena 

 

L’ensemble des sources de la Perrena compte 4 ouvrages. L’ouvrage Perrena 2 est abandonné et ne 

contribue plus à l’alimentation du hameau. Ils sont situés au Sud-Est du hameau de La Perrena. 

 

Figure 12 : Position cadastrale des sources de La Perrena 
 
 

 

Captage Commune Lieudit

S
ec

tio
n

P
ar

ce
lle

Propriétaire
Code BSS        
nouveau     
ancien

X 930 543

Y 6 623 223

Z 845,59

X 930 645

Y 6 623 318

Z 846,76

X 930 668

Y 6623330

Z 846,55

Les Planches-en-Montagne La Gratière ZD 16
Commune des 
Planches en 
Montagne

Commune des 
Planches en 
Montagne

BSS001NGQK      
05827X0005/S

Lambert 93

Source La Perrena 4

BSS001NGQL     
05827X0006/S 

Source La Perrena 3

Source La Perrena 1 Les Planches-en-Montagne La Gratière ZD 28
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Un premier ouvrage (Perrena 1), dit « ancien 

captage », est un ouvrage en pierre, fermé 

d’une porte métallique cadenassée. L’intérieur 

présente un bac dans lequel arrive un drain en 

pierre. La crépine est visible à l’intérieur de 

l’ouvrage. Un trop-plein a été mis en place par 

la commune suite aux remarques de M. 

Chauve. Il se déverse dans le champ à l’aval, il 

est équipé d’une grille dans le captage mais pas 

à l’extérieur. 

 

 

Figure 13 : Captage la Perrena 1 
 

Le trop-plein se perd dans le champ et le thalweg 

à l’aval du captage. Il n’y a pas d’écoulements 

pérennes dans le thalweg. 

 

 

Trois autres ouvrages sont présents sur la parcelle ZD16 

grillagée, située au Nord de l’ancien captage. Deux puits 

de diamètre 1,2 m, surélevés et fermés d’un capot-Foug 

sont situés le plus au Nord. L’eau arrive dans les deux 

ouvrages par des trous sur les côtés et par le fond.  

Le premier ouvrage (Perrena 4) se déverse dans le second 

(Perrena 3). Cet ouvrage est propre et ne présente pas de 

dépôts dans le fond. 

Figure 14 : Ouvrage de captage Perrena 4 

 
 
Ces ouvrages ne possèdent pas de trop-plein, 

ils alimentent en continu la bâche de la station 

de pompage en captant une nappe contenue 

dans des dépôts meubles : sables, graviers et 

éboulis. 

Crépine 

Trop-plein 

Trop-plein 
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Figure 15 : Vue sur le captage et le PPI de Perrena 1. 

 

 

Un drain arrive de l’ouvrage Perrena 4. Une crépine coudée 

envoie l’eau vers un collecteur situé dans le vallon à l’aval du 

captage Perrena 1. 

 

Figure 16 : Ouvrage de captage Perrena 3 
 
Un troisième ouvrage est présent sur la parcelle. Son 

existence est énigmatique car ni le rapport préliminaire ni le 

rapport de M. Chauve ne le mentionne. Il s’agit d’un ouvrage 

béton de buse carré, un drain arrive dans le fond et un autre 

part en direction de l’ancien ouvrage. D’après le rapport IRH, 

cet ouvrage est relié à l’ancien captage. Il ne bénéficie pas 

d’une protection par un capot foug. 

Cet ouvrage est inclus dans la clôture qui entoure les deux 

autres ouvrages. 

 

 

 

Le 13/01/2023 des traçages ont été réalisés afin de vérifier les connexions entre captages et avec 

l’adduction à la station de pompage. De  la fluorescéine a été injectée (3,5 g) dans Perrena 4, le traceur 

apparait ½ heure plus tard dans Perrena 3 et environ 1-2 heures plus tard dans la bâche de la station 

de pompage au hameau. L’ouvrage Perrena 2 n’est pas concerné par ce traçage.  
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Figure 17 : Injection de fluorescéine dans Perrena 4 et spectre de fluorescence 

. 

  

 

L’ouvrage Perrena 2 a fait l’objet d’un autre traçage (15 g de sulforhodamine B) afin de vérifier s’il 

contribue ou non à l’alimentation du hameau. Dans un 1er temps le captage a été pompé avec une petite 

pompe de surface, l’ouvrage se vide progressivement permettant d’observer les arrivées d’eau. 

L’ouvrage est alimenté par un seul drain peu profond (environ 30 cm) dont le débit est très faible. Un 

tuyau en fonte de 40 mm permet à priori le prélèvement, le tuyau est rempli de dépôts argileux laissant 

penser que le prélèvement n’est pas actif. D’après la vitesse de remontée du niveau à l’arrêt du 

pompage, le débit est estimé à environ 0,1 m3/h, en période de hautes eaux. A l’étiage le débit 

d’alimentation de l’ouvrage doit être dérisoire.  

Figure 18 : Ouvrage Perrena 2 après le pompage. 
 

 

 

Un  fluocapteur (sachet de charbon actif) a été disposé dans la bâche de la station de pompage et 

récupéré le lundi 16/01. Après analyse, le fluocapteur est positif pour la fluorescéine injectée dans 

Perrena 4 et négatif pour la sulforhodamine B injectée dans Perrena 2.  

 

Drain 

Conduite de 
prélèvement 
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Figure 19 : Injection de sulforhodamine B dans Perrena 2. 
 

 

 

 

 

L’ouvrage Perrena 2 n’est donc pas connecté à l’alimentation du hameau. Il pourrait donc être 

condamné en bouchant la conduite de départ dont on ne connait pas la destination. 

 

Figure 20 : Vue sur les ouvrages et le PPI de Perrena 2, 3 & 4 
 
 

Perrena 2 

Perrena 3 

Perrena 4 
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3.2 STATIONS DE TRAITEMENT ET DE REFOULEMENT 

3.2.1 Station de Malvaux 

 
La station de traitement-refoulement de Malvaux se 

situe dans le village. L’eau arrive gravitairement depuis 

la source. Elle est traitée aux rayons UV et chlorée dans 

la bâche de 10 m3.  

2 pompes (2,4-8 m3/h) fonctionnent en alternance pour 

refouler l’eau jusqu’au réservoir du village. 

Le trop-plein se fait dans la bâche, il n’y a pas de vanne-

flotteur. 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 

 
3 fontaines sont alimentées par le réseau, elles sont équipées de bouton 
pressoir et ne consomment qu’une très faible quantité d’eau.  
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3.2.2 Station de la Perrena 

 

La station de traitement-
refoulement de la Perrena se 
situe dans le hameau. L’eau 
arrive gravitairement depuis les 
sources. La bâche de stockage 
a un volume de 20 m3. Elle est 
chlorée dans la conduite de 
refoulement-distribution.  
Les 2 pompes (2,4-8 m3/h) 
fonctionnent en alternance pour 
refouler l’eau jusqu’au réservoir 
du hameau. 

 
Le trop-plein se fait dans la bâche, il n’y a pas de vanne-

flotteur. Le trop-plein de la bâche alimente une fontaine. 

 
 

 

 

 
 

 

 

 

 

3.3 RESERVOIRS 

3.3.1 Réservoir de Malvaux 

 
Le réservoir de Malvaux se situe dans le village. Il a une capacité de 120 
m3 sans réserve incendie. Le trop-plein est connecté au réseau pluvial. Il 
est entouré d’une clôture fermée. Il n’est pas équipé en télégestion. 
 
 

 

 

 

3.3.2 Réservoir de La Perrena 

 
Le réservoir semi-enterré de La Perrena se situe au Nord-Est du hameau le long de la route menant au 
Petit Chalesme. Il a une capacité de 160 m3 avec réserve incendie. Le trop-plein grillagé est situé dans 
la prairie. Il est connecté à la station de pompage par télégestion. Il est protégé des intrusions par une 
barrière qui l’entoure. Son alimentation se fait par une conduite d’adduction/distribution : en pompage 
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les eaux de la bâche alimentent directement les abonnés, lorsque le réservoir est plein le pompage est 
arrêté et la distribution se fait par gravité. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

3.4 ENTRETIEN DES OUVRAGES 

Les stations de pompage, les systèmes de traitement ainsi que les réservoirs sont inspectés et nettoyés 

chaque année par une entreprise spécialisée.  



DUP - protection des captages  des Planches-en-Montagne Déc. 2022 

REMI CAILLE HYDROGEOLOGUE  -  39 150  PRÉNOVEL  PAGE 26 SUR 291 

Figure 21 : Carte du réseau du bourg des Planches en Montagne 
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Figure 22 : Carte du réseau de La Perrena 
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4 QUALITE DE L’EAU 
 

Note : Les analyses de première adduction et les bilans ARS sont disponibles dans la PIÈCE N°8. 

4.1 ANALYSES DE PREMIERE ADDUCTION 

 
Deux analyses de type RP ont été réalisées le 10 mars 2003. Une sur la source En Bas de Malvaux et 

une sur l’ensemble des sources de La Perrena. Les principaux résultats sont présentés ci-dessous : 

 

Paramètres analysés Limite de 
qualité 

Référence 
de qualité 

En Bas de 
Malvaux La Perrena 

Conductivité (µS/cm à 
25 °C) - 200 - 1100 358 252 

Dureté (Titre 
hydrotimétrique) (°F) - - 19,5 13,7 

pH - 6,5 - 9 7,85 8 

Turbidité (NTU) - - 0,87 0,32 

Fer dissous (µg/l) - 200 <50 <50 

Manganèse dissous 
(µg/l) - 50 <30 <30 

Nitrates (mg/l) 50 - 1,7 3,4 

 

L’eau est déclarée conforme pour l’ensemble des paramètres mesurés pour les deux sources. 

 

4.2 SYNTHESE 2020-2021 

 
La synthèse des analyses réalisées sur l’ensemble des eaux du réseau des planche-en-Montagne pour 

2020-2021 est présentée ci-dessous (ARS) : 
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4.3 NITRATES 

Les taux de nitrates sont très faibles pour les deux sources avec une moyenne de 2 mg/l pour en 

Malvaux et de 5 mg/l pour les sources de La Perenna. Pour rappel a limite de qualité pour la distribution 

est de 50 mg/l. 

 

 

Figure 23 : Variation du taux de nitrates sur la source En Bas de Malvaux de 1990 à 2020 
 

 

Figure 24 : Variation du taux de nitrates sur les sources de la Perrena de 1990 à 2015 
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4.4 TURBIDITE 

Les valeurs de turbidité sont faibles, les graphiques ci-dessous utilisent toutes les données disponibles 

au captage, à la station de pompage/traitement et en distribution. 

Elles sont toujours inférieures à 1 NFU pour La Perenna. 

Elles sont légèrement plus élevées pour en Bas de Malvaux avec des pics voisins de 2 NFU, on note 

une seule valeur exceptionnelle en mars 2006 avec 13 NFU (mesure effectuée à la station de pompage). 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 25 : Évolution de la Turbidité pour les 2 réseaux. 
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4.5 BACTERIOLOGIE. 

Le tableau ci-dessous présente les résultats des analyses bactériologiques depuis 2016. Sur cette 

période on observe une seule fois des contaminations sur chacun des réseaux : le 29/07/2019 à La 

Perenna et le 11/07/2018 au Planche en Montagne. Les contaminations restent modérées et sont dues 

à un défaut du traitement de désinfection. Les analyses du chlore résiduelles indiquent souvent une 

absence de chlore qui indique une trop faible injection du désinfectant (voir pièce n°7). 
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4.6 PESTICIDES 

Aucun pesticide n’a été détecté sur les sources. 

4.7 CONCLUSION 

L’ensemble des bilans ARS est disponible dans la PIÈCE N°8. 

L’eau est de bonne qualité sur l’ensemble des sources. Elle est moyennement calcaire. Les traitements 

fonctionnent plutôt correctement avec de rares contaminations observées. Cependant les taux résiduels 

de chlore en distribution sont à améliorer. 

Les taux de nitrates sont faibles, la moyenne est inférieure à 5 mg/l sur l’ensemble des captages. La 

turbidité est faible. Aucun pesticide ou autres paramètres indésirables ne sont détectés. 
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5 MILIEU PHYSIQUE ET VULNERABILITE 

5.1 GEOLOGIE  

 
Le secteur des Planches en Montagne se situe à la limite entre le Plateau de Nozeroy-Levier à l’Ouest 

et la Haute-Chaîne à l’Est. 

 

Figure 26 : Extrait de la carte géologique de Champagnole (BRGM) 
 
La commune des Planches en Montagne repose sur un anticlinal chevauchant les terrains crétacés du 

synclinal des Chalesmes. Cette structure est recoupée par une faille transversale qui relie l’accident de 

Morez à l’accident de Syam. 
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Figure 27 : Carte interprétative de la région (Guide géologique régional - Jura - P. Chauve) 
 
 

 

Figure 28 : Panorama des Planches-en-Montagne  

 

 

Figure 29 : Panorama des Planches-en-Montagne (V. Bichet et M. Campy, Montagnes du Jura, 2008) 

 

P. Chauve dans le guide géologique du Jura et V. Bichet et M. Campy dans leur livre Montagne du Jura 

se sont intéressés au panorama visible depuis les ruines du Château de la Folie (Figure 28 et Figure 

29). Ce panorama donne un point de vue idéal sur la structure de l’anticlinal des Planches qui domine 
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la commune. Cet anticlinal forme un relief orienté Nord-Est/Sud-Ouest, limité au Nord par la faille de 

Mouthe et au Sud par la cluse de la Lemme.  

Le descriptif des géologues s’accorde sur la présence de deux crêts kimméridgiens (Côte Poulain et 

Côte du Bayard) entourant les calcaires doggers qui forment les falaises du relief Sur la Louailles. 

 

 

Figure 30 : Interprétation de vues aériennes (V. Bichet et M. Campy) 
 

L’interprétation de photographies réalisée par V. Bichet et M. Campy présente une structure 

chevauchante complexe, comportant des chevauchements internes et des écailles, ce qui explique la 

présence du Bathonien (relief sur la Louaille) entre les crêts kimméridgiens. 
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5.2 HYDROGEOLOGIE ET BASSIN D’ALIMENTATION DES CAPTAGES 

La plupart des sources du secteur sont situées à la basse du jurassique moyen ou au sommet de 

l’argovien 

5.2.1 Source En Bas de Malvaux 

 

La source En Bas de Malvaux émerge des éboulis calcaires qui recouvrent le pied de la falaise 

jurassique surmontant la D127. Les eaux issues des calcaires du Rauracien sortent au contact des 

marnes argoviennes puis circulent dans les éboulis avant d’émerger.  

La zone d’alimentation de la source s’étend donc sur le jurassique supérieur formant le relief surmontant 

le captage. Plusieurs traçages sur le secteur nous donnent des informations concernant les circulations 

souterraines. Ainsi, un traçage des pertes du ruisseau issu du Lac à la Dame réalisé par Fournier en 

1922 ressort sur le ruisseau de la Senge au niveau du village. Il n’est pas précisé si le captage a été 

suivi. Un autre traçage réalisé par Sciences Environnement vers la ferme de la Cingernaux en 1999 n’a 

pas été retrouvé à la source En Bas de Malvaux. On peut donc penser que ce point n’appartient pas au 

bassin d’alimentation de la source. Un traçage plus récent, réalisé en 2007 par nos soins sur la perte 

de la zone humide des Bouleaux, commune de Fort-du-Plasne, a été retrouvé à la fois sur le ruisseau 

de la Senge et au trop-plein de la source En Bas de Malvaux. Le traceur est présent d’abord à la source 

en plus grande quantité que dans le ruisseau, ensuite les concentrations s’inversent. Il existe 

probablement 2 niveaux d’émergence du réseau karstique, l’un correspond à la source En Bas de 

Malvaux et l’autre au lit du ruisseau. La carte des traçages est présentée Figure 31, le rapport de traçage 

est en annexe. 

 

5.2.2 Sources de La Perrena 

 
Les sources de La Perrena sont situées dans des niveaux détritiques, liés à la fois aux recouvrements 

glaciaires et à la fois aux éboulis de pied de pente. Les débits des ouvrages sont faibles, indiquant une 

alimentation locale, avec une possible alimentation secondaire par les calcaires du Jurassique 

supérieur. Le bassin d’alimentation des sources se situe principalement sur le flanc de la Côte Poutin. 
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Figure 31 : Carte des traçages réalisés à proximité de la source En Bas de Malvaux 
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5.3 HYDROLOGIE 

La commune des planches est drainée par la rivière La Saine qui prend sa source sur la commune de 

Foncine-le-Haut et par plusieurs ruisseaux dont le Ruisseau de la Senge au Sud, le ruisseau d’Entre-

Côte et le ruisseau de Poutin à l’Est et au Nord. 

 

 

Figure 32 : Carte du réseau hydrographique de la commune des Planches-en-Montagne 

 
Plusieurs analyses de la qualité de la Saine ont été réalisées sur la comme des Planche-en-Montagne 

ces 10 dernières années. Les résultats sont présentés dans les tableaux suivants : 
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Station de prélèvement : 06083645 

années 

          

 

   

2010          Ind                    
2009          Ind   Ind             Ind     Ind  

2008  BE   TBE   TBE   BE   Ind   Ind   TBE
           BE     Ind  

2007  MO
Y  

 TBE   TBE   BE   Ind     TBE
   TBE         BE      

2006  MO
Y  

 TBE   TBE   BE   Ind       TBE         BE      

Subtances déclassantes pour le groupe de paramètres bilan oxygène :Taux de saturation en O2 

 

Station de prélèvement : 06083640 

années  

          

 

   

2007          Ind       TBE         BE      

2006          Ind       TBE         BE      

 

5.4 VULNERABILITE DE LA RESSOURCE AUX POLLUTIONS 

Depuis le détournement de la route, la source En Bas de Malvaux est surtout vulnérable aux 

écoulements de surface liés au ruisseau de la Senge qui semble communiquer à certaines périodes 

avec le captage. Le bassin d’alimentation présumé de la source est recouvert en majorité de foret. Il n’y 

a pas d’habitation ni d’exploitation agricole. 

Le bassin versant présumé des sources de La Perrena est également recouvert en majorité de forêt, 

sans habitation ou exploitation agricole. La ressource est donc peut vulnérable si ce n’est la présence 

du chemin forestier qui passe juste au-dessus de l’ancien captage. 

 

5.5 OCCUPATION DES SOLS 

Les bassins d’alimentation présumé des captages sont entièrement cartographiés en forêt d’après les 

donnée Corin Land Cover 2006 Figure 33. 

http://sierm.eaurmc.fr/eaux-superficielles/fiche-etat-eaux.php?station=06083645&codeRegion=&codeDept=&codeCommune=&bassin=&sousBassinVersant=&coursdeau=SAINE#infoBulle
http://sierm.eaurmc.fr/eaux-superficielles/fiche-etat-eaux.php?station=06083645&codeRegion=&codeDept=&codeCommune=&bassin=&sousBassinVersant=&coursdeau=SAINE#infoBulle
http://sierm.eaurmc.fr/eaux-superficielles/fiche-etat-eaux.php?station=06083645&codeRegion=&codeDept=&codeCommune=&bassin=&sousBassinVersant=&coursdeau=SAINE#infoBulle
http://sierm.eaurmc.fr/eaux-superficielles/fiche-etat-eaux.php?station=06083645&codeRegion=&codeDept=&codeCommune=&bassin=&sousBassinVersant=&coursdeau=SAINE#infoBulle
http://sierm.eaurmc.fr/eaux-superficielles/fiche-etat-eaux.php?station=06083645&codeRegion=&codeDept=&codeCommune=&bassin=&sousBassinVersant=&coursdeau=SAINE#infoBulle
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Figure 33 : Occupation des sols 

5.6 ÉCOLOGIE 

D’après les données de la DREAL Franche-Comté, plusieurs zones écologiques sont répertoriées sur 

la commune et au niveau des captages : 
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Commune Commune des Planches-en-Montagne Captages 

Plan de Prévention des Risques 
Inondation 

NÉANT 
- 

Plan de Prévention des Risques 
Technologiques 

NÉANT 
- 

Zone sensible NÉANT - 

Zone vulnérable NÉANT - 

SAGE NÉANT - 

Contrat de rivière Contrat de rivière Ain Amont   

Présence de Zones Humides  Oui Non 

ZNIEFF de type I COTES BERTELET ET POUTIN Non 

ZNIEFF de type II FORETS DE MIGNOVILLARD, DU PRINCE 
ET DE LA HAUTE-JOUX 

Non 

Réserve Naturelle Nationale NÉANT - 

Réserve Naturelle Régionale NÉANT - 

Réserve Biologique Intégrale NÉANT - 

Réserve Biologique Dirigée NÉANT - 

Arrêté Préfectoral de Biotope FORET DU PARADIS Non 

Arrêté Préfectoral de Biotope COTE POUTIN Non 

Directive Habitat (SIC, ZSC) ENTRECOTES DU MILIEU – MALVAUX 
Sces de La 

Perrena Directive Oiseaux (ZPS et projet 
de ZPS) 

ENTRECOTES DU MILIEU – MALVAUX 

ZICO - - 

Site Classé HAUTE VALLÉE DE LA SAINE Non 

Site Inscrit CASCADES, GORGES DE LA 
LANGOUETTE ... 

Non 

Parc Naturel Régional Oui Oui 

Loi Montagne, Loi Littoral Loi Montagne Loi Montagne  
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Figure 34 : Carte des protections réglementaires 
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6 REGLEMENTATION 
 

La nomenclature de la loi sur l'eau (décret n° 2006-881 du 17 Juillet 2006) classe les prélèvements aux 

captages sous les rubriques suivantes : 

 

1.1.2.0. : Prélèvements permanents ou temporaires issus d'un forage, puits ou ouvrage souterrain dans 

un système aquifère, à l'exclusion de nappes d'accompagnement de cours d'eau, par pompage, 

drainage, dérivation ou tout autre procédé : 

➢ Supérieur ou égal à 200 000 m³/an : autorisation, 

➢ Supérieur à 10 000 m³/an mais inférieur à 200000 m³/an: déclaration. 

 

1.2.1.0 : Installations, ouvrages, travaux permettant le prélèvement dans un cours d’eau, d’un débit 

total :  

➢ Supérieur à 5% du débit moyen mensuel sec d’occurrence quinquennal du cours d’eau 

(QMNA5) : autorisation, 

➢ Supérieur à 2% et inférieur à 5% du QMNA5 du cours d’eau : déclaration, 

 

La rubrique 1.1.2.0. concerne les puits de La Perrena et la rubrique 1.2.1.0 concerne la source de En 

Bas de Malvaux et l’ancien captage de La Perrena. 

 

6.1 PRELEVEMENTS  

Les prélèvements sollicités par la commune sur la source de Malvaux sont de : 

- 30 m3/j 

- 9 500 m3/an 

Le prélèvement demandé par la commune sur les sources de La Perrena est de : 

- 15 m3/j 

- 5 000 m3/an 

 

Le débit du ruisseau de Senge a été mesuré le 5 juillet 2016. Il était alors de 11,35 l/s soit 41 m3/h. Son 

QMNA5 n’est pas connu et sera estimé. Ainsi, le même jour, le débit de la Saine à Foncine-le-Bas est 

de 3 020 m3/h. Le QMNA5 de la Saine, est calculé à 0,34 m3/s pour cette station. En transposant ce 

résultat, on peut estimer le QMNA5 du ruisseau de Senge à 16 m3/h = 384 m3/jour. 

La demande de prélèvements sur la source En Bas de Malvaux correspond à 8 % du QMNA5 du 

ruisseau. 

 

Les prélèvements sur la source En Bas de Malvaux sont soumis à autorisation. 

Les prélèvements dans les puits de La Perrena ne sont ni soumis à déclaration, ni soumis à 

autorisation. 
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6.2 INCIDENCE DES PRELEVEMENTS - RECAPITULATIF DES IMPACTS 

(Pour les détails cf. pièce N°9) 
 

L’impact sur la qualité de l’eau, sur le milieu naturel, sur les usages et usagers, sur les écoulements et 

les inondations, sur les sites naturels est faible voir nul. 

L’impact sur le milieu aquatique et les zones humides est important dans le secteur de la source En Bas 

de Malvaux.  

L’impact sur la ressource en eau est important sur l’ancien captage de La Perrena et sur la source En 

Bas de Malvaux et le ruisseau de Senge.  

 

Mesure compensatoire : 

Le rendement du réseau restera conforme aux exigences de l’Agence de l’Eau pour limiter un maximum 

les prélèvements sur le milieu naturel. 

 

7 CONTEXTE REGLEMENTAIRE 
 
En application de l’article L 1321 du Code de la Santé Publique des périmètres de protection doivent 

être déterminés par déclaration d’utilité publique pour tous les points d’eau superficiels ou souterrains 

destinés à la consommation humaine. De plus ces points d’eau doivent faire l’objet d’une autorisation 

de prélèvement. Ils peuvent le cas échéant, être institués autour des ouvrages d'adduction à écoulement 

libre et des réservoirs enterrés. 

Les périmètres de protection correspondent à un zonage établi autour des points de prélèvement d’eau 

destinée à la consommation humaine en vue d’assurer la préservation de sa qualité. Ils sont définis par 

un Hydrogéologue agréé départemental nommé par la préfecture qui est seul habilité à déterminer les 

périmètres et les contraintes à appliquer. 

Trois périmètres successifs sont prévus, seuls les deux premiers sont obligatoires : 

Périmètre de protection immédiate qui correspond au terrain d'implantation de l'ouvrage de captage et 

à ses abords. Il a pour fonction d'empêcher la détérioration des ouvrages et d'éviter les déversements 

ou les infiltrations de substances polluantes à proximité immédiate du captage. Il doit être la propriété 

de la collectivité distributrice. Toutes activités autres que celles nécessaires à l'entretien et au 

fonctionnement des installations sont interdites. 

Périmètre de protection rapprochée qui doit protéger efficacement le captage vis-à-vis des migrations 

souterraines de substances potentiellement polluantes. Ce périmètre est en principe calqué sur «le 

bassin d’alimentation» du point d’eau. Son étendue dépend des caractéristiques géologiques de 

l'aquifère, du degré de vulnérabilité des écoulements souterrains et de la nature des pollutions 

potentielles présentes dans l'environnement du captage. À l'intérieur de ce périmètre les parcelles 

seront grevées de servitudes publiées au service des hypothèques (interdictions et réglementations 

particulières). Ce périmètre n'est pas obligatoirement propriété de la collectivité. 

Périmètre de protection éloignée est une zone de sensibilisation où les réglementations qui régissent 

les risques de pollution (mises aux normes des exploitations agricoles, des systèmes d’assainissement, 
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des installations classées…) doivent être rigoureusement appliquées. Aucune servitude n'est à prévoir 

sur les parcelles concernées par ce périmètre. 

La déclaration d'utilité publique fixe les limites des différents périmètres de protection et les prescriptions 

applicables à l'intérieur de chacun. Le rapport de l’Hydrogéologue agréé est obligatoirement inclus dans 

le dossier d'enquête publique, ainsi que les analyses de première adduction (ou de type CEE). Le 

dossier contient l'autorisation de prélever de l'eau dans le milieu. 

 

Les périmètres de protection ont été délimités par les hydrogéologues agréés P. Chauve et Jacky 

Mania (PIÈCE N°5). Ces périmètres ont été reportés sur fond cadastral et ont fait l’objet d’un état 

parcellaire (PIÈCE N°7). 

 
 
Localisation des ouvrages : 
 

 
 

Délimitation des périmètres de protection immédiate : 

Trois périmètres de protection immédiate ont été définis par l’hydrogéologue agréé. Ils sont inclus dans 

les parcelles suivantes : 

 

Captage Commune Lieudit Section Parcelles Surfaces 
(m²) 

Surface du 
PPI 
(m²) 

Propriétaire 

Source de 
Malvaux 

Les Planches-
en-Montagne 

Sous 
Grateloux ZM 22 801 801 Commune des Planche-

en-Montagne 

Sources de La 
Perrena 1 

Les Planches-
en-Montagne La Gratière ZD 28 1361 760 Commune des Planche-

en-Montagne 

Sources de La 
Perrena 3 & 4 

Les Planches-
en-Montagne 

Champs 
Rouges ZD 16 1950 1950 Commune des Planche-

en-Montagne 

 

Captage Commune Lieudit

S
ec

tio
n

P
ar

ce
lle

Propriétaire
Code BSS        
nouveau     
ancien

X 930 100

Y 6 620 663

Z 739,73

Captage Commune Lieudit

S
ec

tio
n

P
ar

ce
lle

Propriétaire
Code BSS        
nouveau     
ancien

X 930 543

Y 6 623 223

Z 845,59

X 930 645

Y 6 623 318
Z 846,76

X 930 668

Y 6623330
Z 846,55

Lambert 93

Les Planches-en-Montagne Champs Rouges ZD 16

Commune 
des 

Planches en 
Montagne

BSS001NGQH 
05827X0003/S

Commune 
des 

Planches en 
Montagne

BSS001NGQK      
05827X0005/S

Commune 
des 

Planches en 
Montagne

Lambert 93

Source La Perrena 4

BSS001NGQL     
05827X0006/S 

Source La Perrena 3

Source La Perrena 1 Les Planches-en-Montagne La Gratière ZD 28

Source En Bas de Malvaux Les Planches-en-Montagne
SOUS 

GRATELOUX
ZM 22
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Annexe 1 : Traçage de la perte des Bouleaux. 
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 Région de Franche-Comté 

Département du Jura 
 

Commune des Planches-en-Montagne 

  
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

PROCÉDURE RÉGLEMENTAIRE DE 

PROTECTION DES CAPTAGES D’EAU 

 

DOSSIER D’ENQUÊTE PUBLIQUE 

 

SOURCE EN BAS DE MALVAUX 

SOURCES DE LA PERRENA 

 

PIÈCE N°2 : RÉGLEMENTATION 
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1 DES CAPTAGES AUTORISES 
 

L’utilisation d’eau prélevée dans le milieu naturel en vue de la consommation humaine, par une 

personne publique ou privée, est autorisée par arrêté préfectoral. 

 

Le dossier de demande, soumis à l’avis des experts du CODERST (Conseil Départemental de 

l'Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques), comprend, outre un descriptif des 

systèmes de production et de distribution : 

 

▪ Une évaluation de la qualité de l’eau, et des risques susceptibles de l’altérer, 

▪ Une étude des caractéristiques hydrogéologiques et de la vulnérabilité de la ressource, 

▪ L’avis d’un hydrogéologue agréé portant sur les disponibilités en eau et sur les 

mesures de protection à mettre en œuvre, 

▪ Les mesures prévues pour maîtriser les risques identifiés. 

 

 

2 DES OUVRAGES PROTEGES, DES RESSOURCES PRESERVEES 
 
 
Un ouvrage dans un environnement protégé : 

 

Autour de tous les captages publics d’eau destinée à la consommation humaine, des périmètres de 

protection doivent être déterminés par déclaration d’utilité publique. Ces périmètres sont délimités en 

fonction des caractéristiques de l’ouvrage de captage et de la vulnérabilité de l’aquifère exploité. 

 

Des travaux de protection et de sécurisation dans l’environnement proche des captages, des 

dispositions particulières dans la politique d’aménagement (PLU…), des mesures agro-

environnementales spécifiques peuvent compléter cette protection de proximité. 

 

 

3 LES PERIMETRES DE PROTECTION : UN OUTIL DE PRESERVATION 
 

Les captages concernés : 
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En application des articles L 1321-2 et L 1321-3 du Code de la Santé Publique, tous les points 

d’eau destinés à la consommation humaine, superficiels ou souterrains, doivent faire l’objet 

d’une autorisation de prélèvement et d’institution des périmètres de protection.  

La loi sur l’eau du 3 janvier 1992 a étendu cette exigence, qui ne concernait auparavant que les 

captages réalisés après le 16 décembre 1964, à tous les ouvrages antérieurs qui ne bénéficient 

pas d’une protection naturelle efficace. 

 

4 DEFINITION DES PERIMETRES 
 

Les périmètres de protection correspondent à un zonage établi autour des points de prélèvement d’eau 

destinée à la consommation humaine en vue d’assurer la préservation de sa qualité. Définis sur la base 

de critères hydrogéologiques, ils conduisent à l’instauration de servitudes. 

 

Trois périmètres sont ainsi définis : 

 

✓ Le périmètre de protection immédiate : il correspond à l’environnement proche du point 

d’eau. Il est acquis par la collectivité, clôturé, et toute activité y est interdite. Il a pour fonction 

principale d’empêcher la détérioration des ouvrages et d’éviter les déversements de substances 

polluantes à proximité immédiate du captage. 

 

✓ Le périmètre de protection rapprochée : il délimite un secteur, en général de quelques 

hectares, en principe calqué sur « la zone d’appel » du point d’eau. Il doit protéger le captage 

vis-à-vis de la migration souterraine des substances polluantes. À l’intérieur de ce périmètre, 

toutes les activités susceptibles de provoquer une pollution sont interdites ou soumises à des 

prescriptions  particulières (constructions, rejets, dépôts, épandages…). 

 

✓ Le périmètre de protection éloignée : facultatif, il correspond à la zone d’alimentation du point 

d’eau, voir à l’ensemble du bassin versant. Il est créé dans le cas où certaines activités peuvent 

être à l’origine de pollutions  importantes et lorsque des prescriptions particulières paraissent 

de nature à réduire significativement les risques. 

 

Ces périmètres de protection sont proposés par un expert indépendant : l’hydrogéologue agréé. Le 

rapport géologique constitue une pièce maîtresse en vue de la mise en place d’une protection 

réglementaire. 

 

Pourquoi une autorisation ? 

 

La protection des sites de prélèvement entre fréquemment en conflit avec d’autres intérêts ; voies de 

circulation, urbanisation, activités agricoles. Aussi, l’arrêté préfectoral d’autorisation de prélèvement et 

d’institution des périmètres de protection doit rendre les servitudes de protection opposables aux tiers.  

L’intérêt de cet arrêté est multiple car il permet : 
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▪ D’autoriser les prélèvements pour un débit donné et de participer ainsi à la gestion 

cohérente de la ressource en eau, 

▪ D’acquérir les terrains et les droits d’eau nécessaires, 

▪ De rendre les différentes prescriptions opposables aux tiers, 

▪ D’indemniser les servitudes, 

▪ De prendre en compte la protection du point d’eau dans les Plans Locaux d’Urbanisme, 

▪ D’informer et de sensibiliser les usagers des zones de protection. 

 

5 L’APPLICATION SUR LE TERRAIN 
 

La signature de l’arrêté préfectoral et la notification des servitudes constituent le point de départ d’une 

mise en place effective des périmètres.  

 

Le maître d’ouvrage (commune ou syndicat) : 

 

▪ Engage les acquisitions foncières et la clôture du périmètre immédiat, 

▪ Fait appliquer, en liaison avec les différents services (A.R.S., etc.…) les différentes 

prescriptions (mise en conformité de rejets, dépôts, travaux de protection) 

▪ S’assure du report des servitudes instituées dans les périmètres dans les documents 

d’urbanisme (P.L.U.) 

▪ Réalise une surveillance continue des activités et informe régulièrement les usagers 

du secteur, 

▪ Évalue enfin l’efficacité des mesures prises. 
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Région de Franche Comté 
Département du Jura 
 

Commune des Planches-en-Montagne 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

PROCÉDURE RÉGLEMENTAIRE DE 

PROTECTION DES CAPTAGES D’EAU 

 

DOSSIER D’ENQUÊTE PUBLIQUE 

 

SOURCE EN BAS DE MALVAUX 

SOURCES DE LA PERRENA 

 

PIÈCE N°3 : DÉLIBÉRATIONS DE LA 
COMMUNE 
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Région de Franche Comté 
Département du Jura 
 

Commune des Planches-en-Montagne 
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L’HYDROGÉOLOGUE AGRÉÉ 



DUP - protection des captages  des Planches-en-Montagne Déc. 2022 

REMI CAILLE HYDROGEOLOGUE  -  39 150  PRÉNOVEL  PAGE 77 SUR 291 

  



DUP - protection des captages  des Planches-en-Montagne Déc. 2022 

REMI CAILLE HYDROGEOLOGUE  -  39 150  PRÉNOVEL  PAGE 78 SUR 291 



DUP - protection des captages  des Planches-en-Montagne Déc. 2022 

REMI CAILLE HYDROGEOLOGUE  -  39 150  PRÉNOVEL  PAGE 79 SUR 291 



DUP - protection des captages  des Planches-en-Montagne Déc. 2022 

REMI CAILLE HYDROGEOLOGUE  -  39 150  PRÉNOVEL  PAGE 80 SUR 291 



DUP - protection des captages  des Planches-en-Montagne Déc. 2022 

REMI CAILLE HYDROGEOLOGUE  -  39 150  PRÉNOVEL  PAGE 81 SUR 291 



DUP - protection des captages  des Planches-en-Montagne Déc. 2022 

REMI CAILLE HYDROGEOLOGUE  -  39 150  PRÉNOVEL  PAGE 82 SUR 291 



DUP - protection des captages  des Planches-en-Montagne Déc. 2022 

REMI CAILLE HYDROGEOLOGUE  -  39 150  PRÉNOVEL  PAGE 83 SUR 291 



DUP - protection des captages  des Planches-en-Montagne Déc. 2022 

REMI CAILLE HYDROGEOLOGUE  -  39 150  PRÉNOVEL  PAGE 84 SUR 291 



DUP - protection des captages  des Planches-en-Montagne Déc. 2022 

REMI CAILLE HYDROGEOLOGUE  -  39 150  PRÉNOVEL  PAGE 85 SUR 291 



DUP - protection des captages  des Planches-en-Montagne Déc. 2022 

REMI CAILLE HYDROGEOLOGUE  -  39 150  PRÉNOVEL  PAGE 86 SUR 291 



DUP - protection des captages  des Planches-en-Montagne Déc. 2022 

REMI CAILLE HYDROGEOLOGUE  -  39 150  PRÉNOVEL  PAGE 87 SUR 291 



DUP - protection des captages  des Planches-en-Montagne Déc. 2022 

REMI CAILLE HYDROGEOLOGUE  -  39 150  PRÉNOVEL  PAGE 88 SUR 291 



DUP - protection des captages  des Planches-en-Montagne Déc. 2022 

REMI CAILLE HYDROGEOLOGUE  -  39 150  PRÉNOVEL  PAGE 89 SUR 291 



DUP - protection des captages  des Planches-en-Montagne Déc. 2022 

REMI CAILLE HYDROGEOLOGUE  -  39 150  PRÉNOVEL  PAGE 90 SUR 291 



DUP - protection des captages  des Planches-en-Montagne Déc. 2022 

REMI CAILLE HYDROGEOLOGUE  -  39 150  PRÉNOVEL  PAGE 91 SUR 291 



DUP - protection des captages  des Planches-en-Montagne Déc. 2022 

REMI CAILLE HYDROGEOLOGUE  -  39 150  PRÉNOVEL  PAGE 92 SUR 291 



DUP - protection des captages  des Planches-en-Montagne Déc. 2022 

REMI CAILLE HYDROGEOLOGUE  -  39 150  PRÉNOVEL  PAGE 93 SUR 291 



DUP - protection des captages  des Planches-en-Montagne Déc. 2022 

REMI CAILLE HYDROGEOLOGUE  -  39 150  PRÉNOVEL  PAGE 94 SUR 291 



DUP - protection des captages  des Planches-en-Montagne Déc. 2022 

REMI CAILLE HYDROGEOLOGUE  -  39 150  PRÉNOVEL  PAGE 95 SUR 291 



DUP - protection des captages  des Planches-en-Montagne Déc. 2022 

REMI CAILLE HYDROGEOLOGUE  -  39 150  PRÉNOVEL  PAGE 96 SUR 291 



DUP - protection des captages  des Planches-en-Montagne Déc. 2022 

REMI CAILLE HYDROGEOLOGUE  -  39 150  PRÉNOVEL  PAGE 97 SUR 291 



DUP - protection des captages  des Planches-en-Montagne Déc. 2022 

REMI CAILLE HYDROGEOLOGUE  -  39 150  PRÉNOVEL  PAGE 98 SUR 291 



DUP - protection des captages  des Planches-en-Montagne Déc. 2022 

REMI CAILLE HYDROGEOLOGUE  -  39 150  PRÉNOVEL  PAGE 99 SUR 291 

 



DUP - protection des captages  des Planches-en-Montagne Déc. 2022 

REMI CAILLE HYDROGEOLOGUE  -  39 150  PRÉNOVEL  PAGE 100 SUR 291 

Région de Franche Comté 
Département du Jura 
 

Commune des Planches-en-Montagne 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PROCÉDURE RÉGLEMENTAIRE DE 

PROTECTION DES CAPTAGES D’EAU 

 

DOSSIER D’ENQUÊTE PUBLIQUE 

 

SOURCE EN BAS DE MALVAUX 

SOURCES DE LA PERRENA 

 

PIÈCE N°5 : PROJET D’ARRÊTÉ 
PRÉFECTORAL 



DUP - protection des captages  des Planches-en-Montagne Déc. 2022 

REMI CAILLE HYDROGEOLOGUE  -  39 150  PRÉNOVEL  PAGE 101 SUR 291 



DUP - protection des captages  des Planches-en-Montagne Déc. 2022 

REMI CAILLE HYDROGEOLOGUE  -  39 150  PRÉNOVEL  PAGE 102 SUR 291 



DUP - protection des captages  des Planches-en-Montagne Déc. 2022 

REMI CAILLE HYDROGEOLOGUE  -  39 150  PRÉNOVEL  PAGE 103 SUR 291 



DUP - protection des captages  des Planches-en-Montagne Déc. 2022 

REMI CAILLE HYDROGEOLOGUE  -  39 150  PRÉNOVEL  PAGE 104 SUR 291 



DUP - protection des captages  des Planches-en-Montagne Déc. 2022 

REMI CAILLE HYDROGEOLOGUE  -  39 150  PRÉNOVEL  PAGE 105 SUR 291 



DUP - protection des captages  des Planches-en-Montagne Déc. 2022 

REMI CAILLE HYDROGEOLOGUE  -  39 150  PRÉNOVEL  PAGE 106 SUR 291 



DUP - protection des captages  des Planches-en-Montagne Déc. 2022 

REMI CAILLE HYDROGEOLOGUE  -  39 150  PRÉNOVEL  PAGE 107 SUR 291 



DUP - protection des captages  des Planches-en-Montagne Déc. 2022 

REMI CAILLE HYDROGEOLOGUE  -  39 150  PRÉNOVEL  PAGE 108 SUR 291 



DUP - protection des captages  des Planches-en-Montagne Déc. 2022 

REMI CAILLE HYDROGEOLOGUE  -  39 150  PRÉNOVEL  PAGE 109 SUR 291 



DUP - protection des captages  des Planches-en-Montagne Déc. 2022 

REMI CAILLE HYDROGEOLOGUE  -  39 150  PRÉNOVEL  PAGE 110 SUR 291 



DUP - protection des captages  des Planches-en-Montagne Déc. 2022 

REMI CAILLE HYDROGEOLOGUE  -  39 150  PRÉNOVEL  PAGE 111 SUR 291 



DUP - protection des captages  des Planches-en-Montagne Déc. 2022 

REMI CAILLE HYDROGEOLOGUE  -  39 150  PRÉNOVEL  PAGE 112 SUR 291 



DUP - protection des captages  des Planches-en-Montagne Déc. 2022 

REMI CAILLE HYDROGEOLOGUE  -  39 150  PRÉNOVEL  PAGE 113 SUR 291 



DUP - protection des captages  des Planches-en-Montagne Déc. 2022 

REMI CAILLE HYDROGEOLOGUE  -  39 150  PRÉNOVEL  PAGE 114 SUR 291 

 

  



DUP - protection des captages  des Planches-en-Montagne Déc. 2022 

REMI CAILLE HYDROGEOLOGUE  -  39 150  PRÉNOVEL  PAGE 115 SUR 291 

 

 
Région de Franche Comté 
Département du Jura 
 

Commune des Planches-en-Montagne 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

2022 

PROCÉDURE RÉGLEMENTAIRE DE 

PROTECTION DES CAPTAGES D’EAU 

 

DOSSIER D’ENQUÊTE PUBLIQUE 

 

SOURCE EN BAS DE MALVAUX 

SOURCES DE LA PERRENA 

 

PIÈCE N°6 : PÉRIMÈTRES ET ÉTAT 
PARCELLAIRE 



DUP - protection des captages  des Planches-en-Montagne Déc. 2022 

REMI CAILLE HYDROGEOLOGUE  -  39 150  PRÉNOVEL  PAGE 116 SUR 291 

1 SOURCE EN BAS DE MALVAUX 
 
Les périmètres de protection ont été établis par l’Hydrogéologue Agréé P. Chauve dans son rapport 

datant du 24 octobre 2000 (PIÈCE N°5). 

1.1 PLAN DE SITUATION DES PERIMETRES DE PROTECTION 

1.1.1 Périmètre de Protection Immédiate 

 
Le périmètre de protection immédiate a été définit ainsi : 

« Le périmètre immédiat proprement dit sera inclus dans une parcelle rectangulaire à définir. Elle sera 

centrée sur l’ouvrage de captage avec des côtés situés à 4 mètres à l’avant (au Nord), à 15 mètres à 

l’ouest, à 10 mètres au Sud de manière à englober le regard. Cette nouvelle parcelle sera entourée 

d’une clôture grillagée à grosses mailles et fermée par une porte métallique» 

Depuis l’établissement du rapport de l’HA, la D127 a été déviée comme il était préconisé dans le 

document de P. Chauve. 

Ainsi, une parcelle de 800 m² a été créée autour des trois ouvrages de captages. Elle est grillagée et 

fermée d’un portail. Le périmètre de protection immédiate correspond à cette parcelle. 

 

 

Périmètre de Protection Immédiate de la source En Bas de Malvaux 
 

 

22 

Commune des Planches en Montagne 



DUP - protection des captages  des Planches-en-Montagne Déc. 2022 

REMI CAILLE HYDROGEOLOGUE  -  39 150  PRÉNOVEL  PAGE 117 SUR 291 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Périmètre de protection immédiate de la perte des Bouleaux aux Monnets, commune de Fort sur Plasne 

 

 

PPI perte des Bouleaux 
aux Monnets 

0 12,50 25 m 

Commune de Fort du Plasne 
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1.1.2 Périmètres de Protection Rapprochée  

 
Les périmètres de protection rapprochée ont été définis d’après l’ancien cadastre. Depuis, ce dernier a 

été remembré et certaines parcelles ont disparu ou fusionné. Suite à la superposition des périmètres 

proposés par P. Chauve et le nouveau parcellaire, de nouveaux périmètres, très proches des 

précédents ont été définis. 

Dans son rapport, P. Chauve préconise la mise en place de deux périmètres de protection rapprochée, 

PPRA et PPRB. Ils sont présentés sur la carte suivante. 
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PPR de la source En Bas de Malvaux sur fond cadastral 
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PPR de la source En Bas de Malvaux sur fond cadastral (partie nord) 
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Périmètres de Protection de la source En Bas de Malvaux sur fond topographique  

 

 

PPI perte des Bouleaux 
(Voir carte cadastre pour 
le détail) 
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1.2 ÉTAT PARCELLAIRE DES PERIMETRES DE PROTECTION DE LA SOURCE EN BAS DE MALVAUX 

1.2.1 Périmètre de Protection Immédiate 

 
 

Commune Section N° Lieu-dit 
Surface 

parcelle en 
m2 

Surface 
dans PPI 

en m² 
Propriétaire 

Captage Bas de 
Malvaux 

Les Planches-en-
Montagne ZM 22 Sous Grateloux 801 801 Commune  Les Planches-en-Montagne 

Perte des 
Bouleaux 

Fort du Plasne 

ZD 97 (p*) Les Grands Marais 5122 282 Lecoultre René 156 Fontaine Ronde Fort du Plasne 39150 

ZD 98 (p) Les Grands Marais 347 56 
AF de Fort-du-Plasne 100 Grande Rue 39150 Fort du 
Plasne 

ZD 99 (p) Les Grands Marais 32028 287 madame Poiblanc Odile 80 Grande Rue Fort du Plasne 39150 et 
monsieur Thouverez Michel 84 Grande Rue Fort du Plasne 39150 

p* = Pour partie 

1.2.2 Périmètres de Protection Rapprochée 

 
Note : Le ruisseau de Senge est représenté sur le cadastre jusqu’au Lac de la Dame sur les communes des Planches en Montagne et Foncine le Bas, il est 
inclus dans le PPRA. Il ne fait cependant pas l’objet d’une numérotation en parcelles cadastrales, il est sur le domaine public. 
 

Commune Périmètre  Section N° Lieu-dit Surface en m² Propriétaire 

Les Planches-en-Montagne PPRA 

B 448 Cote Berthelet 63 153 Commune de Les Planches-en-Montagne 

ZM 23 Sous Grateloux 1 228 
M. BOURGEOIS-PIN René 
4 SQ Des Olympiades 
39300 CHAMPAGNOLE 

ZM 24 Sous Grateloux 6 515 
M. et Mme LANGLOYS Pierre 
8 Rue de la Neuvelle 
70400 CHENEBIER 

ZM 25 Sous Grateloux 113 Commune de Les Planches-en-Montagne 

 Foncine le Bas PPRA 

B 951 Roche Blanche 52 000 Commune Foncine le Bas 

B 952 La Louvatière 4 950 
M. CHANEZ GERARD et M. CHANEZ GUIBERT 
13 Le Coin d'Aval 
39150 FORT-DU-PLASNE 

B 953 La Louvatière 2 390 Commune Foncine le Bas 
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B 954 La Louvatière 8 740 Commune Foncine le Bas 

B 955 La Louvatière 12 230 
M. CHANEZ GERARD et M. CHANEZ GUIBERT 
13 Le Coin d'Aval 
39150 FORT-DU-PLASNE 

B 956 La Louvatière 720 Commune Foncine le Bas 

B 957 La Louvatière 11 880 
M. CHANEZ GERARD et M. CHANEZ GUIBERT 
13 Le Coin d'Aval 
39150 FORT-DU-PLASNE  

Les Planches-en-Montagne PPRB B 468 Cote Berthelet 60 871 Commune de Les Planches-en-Montagne 

 Foncine le Bas PPRB 

B 935 Combe à la Chèvre 5 460 
M. et Mme BOURGEOIS  
599 CHE DES DOUANETS 
39520 FONCINE-LE-BAS 

B 936 Combe à la Chèvre 720 
M. et Mme BOURGEOIS  
599 CHE DES DOUANETS 
39520 FONCINE-LE-BAS 

B 937 Combe à la Chèvre 5 490 
M. CHANEZ GERARD 
13 Le Coin d'Aval par M. CHANEZ GUIBERT 
39150 FORT-DU-PLASNE 

B 950 Roche Blanche 22 050 Commune Foncine le Bas 

B 958 La Louvatière 2 850 
M. CHANEZ GERARD 
13 Le Coin d'Aval par M. CHANEZ GUIBERT 
39150 FORT-DU-PLASNE 

B 959 La Louvatière 6 160 
Michaud Paul (décédé) 31 av de la libération 13 130 Berre l'étang. 
Michaud Marie Claude 209 25 18 TH Av bayside 11 360 New York  USA 
Revah Christian 11 av de lamballe 75016 Paris.  

B 960 Grande Combe 15 260 
PROPRIÉTAIRES DU BND 227 B0960 
30 RUE CARNOT 
93310 LE PRÉ ST GERVAIS 

B 962 Grande Combe 1 080 
Madame LEVRAT (JACQUET) BERNARD MICHELLE 
154 RTE DE SAINT LAURENT 
39520 FONCINE-LE-BAS 
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B 963 Grande Combe 1 640 
Madame LEVRAT (JACQUET) BERNARD MICHELLE 
154 RTE DE SAINT LAURENT 
39520 FONCINE-LE-BAS 

 Foncine le Bas PPRB 

B 964 Grande Combe 3 970 
Madame LEVRAT (JACQUET) BERNARD MICHELLE 
154 RTE DE SAINT LAURENT 
39520 FONCINE-LE-BAS 

B 965 Grande Combe 17 570 
M. CHANEZ GERARD 
13 Le Coin d'Aval par M. CHANEZ GUIBERT 
39150 FORT-DU-PLASNE 

B 968 Grande Combe 4 240 BOURGEOIS 
39520 FONCINE-LE-BAS 

B 969 Grande Combe 1 830 
M. CHANEZ GERARD 
13 Le Coin d'Aval par M. CHANEZ GUIBERT 
39150 FORT-DU-PLASNE 

B 974 Essard Mathieu 2 600 

Madame LAMY (GEVREY) 
AU VILLAGE 
39520 
FONCINE-LEBAS 

B 975 Essard Mathieu 22 130 PROPRIÉTAIRES DU BND 227 B0975 

B 976 Essard Mathieu 25 020 
M. CHANEZ GERARD et M. CHANEZ GUIBERT 
13 Le Coin d'Aval 
39150 FORT-DU-PLASNE 

B 977 Essard Mathieu 25 990 
Monsieur BOLLET ALEXANDRE 
8 RUE DE VALENCE 
13008 MARSEILLE 
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2 SOURCES DE LA PERRENA 
 
Les périmètres de protection ont été établis par l’Hydrogéologue Agréé P. Chauve dans son rapport 

datant du 24 octobre 2000 (PIÈCE N°5). 

2.1 PLAN DE SITUATION DES PERIMETRES DE PROTECTION 

2.1.1 Périmètres de Protection Immédiate 

 

Les périmètres de protection immédiate ont été définis ainsi : 

« Vieux captage 

Le vieux captage sera englobé dans une parcelle à définir s’étendant à la falaise et à la limite prairie/pré-

bois. Elle sera placée à 10 mètres à l’avant du captage, 10 mètres à l’arrière, 30 mètres à gauche de la 

face et 10 mètres à l’Est» 

Nouveaux puits 

Ils seront englobés ensemble dans un périmètre s’étendant sur les parcelles 465,466 et 467. » 

De nouvelles parcelles ont été créées et les périmètres ont été clôturés. Le barbelé du PPI de La 

Perrena 1 est à reprendre.  

Les périmètres sont présentés sur la carte suivante : 
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Périmètres de Protection Immédiate des sources de La Perrena sur fond cadastral 
 

Limite de section 
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Périmètres de Protection Immédiate des sources de La Perrena sur fond topographique 
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2.1.2 Périmètres de protection Rapprochée 

 
Comme pour les périmètres de protection rapprochée de la source En Bas de Malvaux, ceux de La 

Perrena ont également été définis d’après l’ancien cadastre. Depuis, ce dernier a été remembré et 

certaines parcelles ont disparu ou fusionné. Suite à la superposition des périmètres proposés par P. 

Chauve et le nouveau parcellaire, de nouveaux périmètres, très proches des précédents ont été définis. 

Dans son rapport, P. Chauve préconise la mise en place de deux périmètres de protection rapprochée, 

PPRA et PPRB. Ils sont présentés sur la carte suivante. 

 
 

2.2 ÉTAT PARCELLAIRE DES PERIMETRES DE PROTECTION DES SOURCES DE LA PERRENA 

2.2.1 Périmètres de protection immédiate 

 
 

Commune Captages Section N° Lieu-dit Surface 
en m² 

Estimation de la 
surface incluse 
dans PPI en m3 

Propriétaire 

Les Planches-
en-Montagne 

La Perrena n°1 ZD 28 La 
Gratière 

1 361 762 Commune des Planches-en-
Montagne 

La Perrena n°  
3 & 4 ZD 16 Champs 

Rouge 3 397 1 945 Commune des Planches-en-
Montagne 
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2.2.2 Périmètres de protection rapprochée 

 

Commune Périmètre  Section N° Lieu-dit Surface en m² Estimation de la surface incluse 
dans PPR en m3 Propriétaire 

Les Planches-en-
Montagne 

PPRA 

C 450 Foret de la Haute-Joux 420 425 260 000 Commune de Les Planches-en-Montagne 

ZD 16 Champ Rouge 3 397 1 447 Commune de Les Planches-en-Montagne 

ZD 17 Champ Rouge 14 642 8 300 
M. PYANET Bernard 
1 Route de Nozeroy 
39150 LES PLANCHES EN MONTAGNE 

ZD 27 La Gratière 13 836 4 000 

Mme ROUSSET Raymonde 
7 Rue des Grands Prés 
La Perrena Dessous 
39150 LES PLANCHES EN MONTAGNE 
 
M. PYANET Stéphane 
30 Rue René Lorin 
39400 MORBIER 
 
M. PYANET Bernard 
1 Route de Nozeroy 
39150 LES PLANCHES EN MONTAGNE 
 
M. PYANET Denis 
6 Rue de Fleurier 
39300 CHAMPAGNOLE 
 
M. PYANET Raymond 
5 Lot des Belettes 
39150 CHAUX-DES-CROTENAY 
 
Mme PYANET Christine 
6 route des Genève  
39150 CHAUX-DES-CROTENAY 

ZD 28 La Gratière 1 361 601 Commune de Les Planches-en-Montagne 

ZD 29 La Gratière 2 549 1 000 Commune de Les Planches-en-Montagne 
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Commune Périmètre  Section N° Lieu-dit Surface en m² Estimation de la surface incluse dans 
PPR en m3 Propriétaire 

Les Planches-en-Montagne PPRB 

ZD 17 Champ Rouge 14 642 6 342 
M. PYANET Bernard 
1 Route de Nozeroy 
39150 LES PLANCHES EN MONTAGNE 

ZD 18 Champ Rouge 2 324 2 324 

Mme GILLOT Audrey 
7 Rue Jean Taris 
81000 ALBI 
 
Mme BARBAUD Claire 
Le Barbillon 
39250 RIX 

ZD 19 Champ Rouge 29 869 4 700 
M. GILLOT Jean 
A Bidouchac 
32410 LARROQUE SAINT-SERNIN 

ZD 25 Sur le Haut 26 852 3 200 
M. MORILHAT Jean 
Bachelin 
38510 PASSINS 

ZD 26 La Gratière 4 359 4 359 

Mme ROUSSET Raymonde 
7 Rue des Grands Prés 
La Perrena Dessous 
39150 LES PLANCHES EN MONTAGNE 
 
M. PYANET Stéphane 
30 Rue René Morin 
39400 MORBIER 
 
M. PYANET Bernard 
1 Route de Nozeroy 
39150 LES PLANCHES EN MONTAGNE 
 
M. PYANET Denis 
6 Rue de Fleurier 
39300 CHAMPAGNOLE 
 
M. PYANET Raymond 
5 Lot des Belettes 
39150 CHAUX-DES-CROTENAY 
 
Mme PYANET Christine 
6 route des Genève  
39150 CHAUX-DES-CROTENAY 
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Commune Périmètre  Section N° Lieu-dit Surface en m² Estimation de la surface incluse 
dans PPR en m3 Propriétaire 

Les Planches-en-Montagne PPRB 
ZD 27 La Gratière 13 836 4 000 

Mme ROUSSET Raymonde 
7 Rue des Grands Prés 
La Perrena Dessous 
39150 LES PLANCHES EN MONTAGNE 
 
M. PYANET Stéphane 
30 Rue René Lorin 
39400 MORBIER 
 
M. PYANET Bernard 
1 Route de Nozeroy 
39150 LES PLANCHES EN MONTAGNE 
 
M. PYANET Denis 
6 Rue de Fleurier 
39300 CHAMPAGNOLE 
 
M. PYANET Raymond 
5 Lot des Belettes 
39150 CHAUX-DES-CROTENAY 
 
Mme PYANET Christine 
6 route des Genève  
39150 CHAUX-DES-CROTENAY 

ZD 29 La Gratière 2549 450 Commune de Les Planches-en-Montagne 
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Ensemble des périmètres de protection de la commune des Planches-en-Montagne 
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PROTECTION DES CAPTAGES D’EAU 

 

DOSSIER D’ENQUÊTE PUBLIQUE 

 

SOURCE EN BAS DE MALVAUX 

SOURCES DE LA PERRENA 

 

PIÈCE N°7 : BILAN ARS 
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Bilan des analyses d’eau et statistiques sur les installations : 
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✓ Analyses de première adduction 
 

  

  



DUP - protection des captages  des Planches-en-Montagne Déc. 2022 

REMI CAILLE HYDROGEOLOGUE  -  39 150  PRÉNOVEL  PAGE 136 SUR 291 

 



DUP - protection des captages  des Planches-en-Montagne Déc. 2022 

REMI CAILLE HYDROGEOLOGUE  -  39 150  PRÉNOVEL  PAGE 137 SUR 291 

 



DUP - protection des captages  des Planches-en-Montagne Déc. 2022 

REMI CAILLE HYDROGEOLOGUE  -  39 150  PRÉNOVEL  PAGE 138 SUR 291 

 



DUP - protection des captages  des Planches-en-Montagne Déc. 2022 

REMI CAILLE HYDROGEOLOGUE  -  39 150  PRÉNOVEL  PAGE 139 SUR 291 

 



DUP - protection des captages  des Planches-en-Montagne Déc. 2022 

REMI CAILLE HYDROGEOLOGUE  -  39 150  PRÉNOVEL  PAGE 140 SUR 291 

 



DUP - protection des captages  des Planches-en-Montagne Déc. 2022 

REMI CAILLE HYDROGEOLOGUE  -  39 150  PRÉNOVEL  PAGE 141 SUR 291 

 



DUP - protection des captages  des Planches-en-Montagne Déc. 2022 

REMI CAILLE HYDROGEOLOGUE  -  39 150  PRÉNOVEL  PAGE 142 SUR 291 

 



DUP - protection des captages  des Planches-en-Montagne Déc. 2022 

REMI CAILLE HYDROGEOLOGUE  -  39 150  PRÉNOVEL  PAGE 143 SUR 291 

✓ 
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Analyses du chlore  
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NOM INSTALLATION TYPE 

INSTALLATION 
DATE DU 

PRELEVEMENT PARAMETRE RESULTAT 
(mg/l) 

LA PERRENA TTP 24/03/2009 CHLORE LIBRE 0,3 
LA PERRENA TTP 24/03/2009 CHLORE LIBRE 0,3 
LA PERRENA TTP 07/04/2009 CHLORE LIBRE 3 
LA PERRENA TTP 14/04/2010 CHLORE LIBRE 1,1 
LA PERRENA TTP 14/04/2010 CHLORE TOTAL 1,4 
LA PERRENA TTP 06/09/2011 CHLORE LIBRE 0 
LA PERRENA TTP 06/09/2011 CHLORE TOTAL 0 
LA PERRENA TTP 13/09/2011 CHLORE LIBRE 0,2 
LA PERRENA TTP 13/09/2011 CHLORE TOTAL 0,25 
LA PERRENA TTP 07/03/2012 CHLORE LIBRE 5 
LA PERRENA TTP 07/03/2012 CHLORE TOTAL 5 
LA PERRENA TTP 08/08/2013 CHLORE LIBRE 0,25 
LA PERRENA TTP 08/08/2013 CHLORE TOTAL 0,3 
LA PERRENA TTP 19/02/2014 CHLORE LIBRE 2,5 
LA PERRENA TTP 19/02/2014 CHLORE TOTAL 2,55 
LA PERRENA TTP 16/04/2015 CHLORE LIBRE 7,6 
LA PERRENA TTP 16/04/2015 CHLORE TOTAL 8,4 
LA PERRENA TTP 27/10/2016 CHLORE LIBRE 0,25 
LA PERRENA TTP 27/10/2016 CHLORE TOTAL 0,3 
LA PERRENA TTP 28/06/2017 CHLORE LIBRE 0 
LA PERRENA TTP 28/06/2017 CHLORE TOTAL 0,04 
LA PERRENA TTP 25/10/2017 CHLORE LIBRE 0,1 
LA PERRENA TTP 25/10/2017 CHLORE TOTAL 0,13 
LA PERRENA TTP 07/02/2018 CHLORE LIBRE 0,05 
LA PERRENA TTP 07/02/2018 CHLORE TOTAL 0,06 
LA PERRENA TTP 21/11/2018 CHLORE LIBRE 0,08 
LA PERRENA TTP 21/11/2018 CHLORE TOTAL 0,08 
LA PERRENA TTP 29/07/2019 CHLORE LIBRE 0 
LA PERRENA TTP 29/07/2019 CHLORE TOTAL 0 
LA PERRENA TTP 05/08/2019 CHLORE LIBRE 0,02 
LA PERRENA TTP 01/03/2021 CHLORE LIBRE 2,8 
LA PERRENA TTP 01/03/2021 CHLORE TOTAL 3,4 
LA PERRENA TTP 27/09/2021 CHLORE LIBRE 0,07 
LA PERRENA TTP 27/09/2021 CHLORE TOTAL 0,08 
LA PERRENA TTP 17/01/2022 CHLORE LIBRE 0 
LA PERRENA TTP 17/01/2022 CHLORE TOTAL 0 
LES PLANCHES EN MONTAGNE TTP 24/03/2009 CHLORE LIBRE 0,3 
LES PLANCHES EN MONTAGNE TTP 23/11/2009 CHLORE LIBRE 0 
LES PLANCHES EN MONTAGNE TTP 14/04/2010 CHLORE LIBRE 0,05 
LES PLANCHES EN MONTAGNE TTP 14/04/2010 CHLORE TOTAL 0,07 
LES PLANCHES EN MONTAGNE TTP 05/10/2010 CHLORE LIBRE 0 
LES PLANCHES EN MONTAGNE TTP 05/10/2010 CHLORE LIBRE 0 
LES PLANCHES EN MONTAGNE TTP 05/10/2010 CHLORE LIBRE 0 
LES PLANCHES EN MONTAGNE TTP 05/10/2010 CHLORE TOTAL 0,04 
LES PLANCHES EN MONTAGNE TTP 05/10/2010 CHLORE TOTAL 0,04 
LES PLANCHES EN MONTAGNE TTP 05/10/2010 CHLORE TOTAL 0,04 
LES PLANCHES EN MONTAGNE TTP 04/04/2011 CHLORE LIBRE 0,1 
LES PLANCHES EN MONTAGNE TTP 04/04/2011 CHLORE TOTAL 0,12 
LES PLANCHES EN MONTAGNE TTP 06/09/2011 CHLORE LIBRE 0,05 
LES PLANCHES EN MONTAGNE TTP 06/09/2011 CHLORE TOTAL 0,07 
LES PLANCHES EN MONTAGNE TTP 07/03/2012 CHLORE LIBRE 0,27 
LES PLANCHES EN MONTAGNE TTP 07/03/2012 CHLORE TOTAL 0,27 
LES PLANCHES EN MONTAGNE TTP 29/08/2012 CHLORE LIBRE 0,02 
LES PLANCHES EN MONTAGNE TTP 29/08/2012 CHLORE TOTAL 0,04 
LES PLANCHES EN MONTAGNE TTP 19/02/2013 CHLORE LIBRE 0,18 
LES PLANCHES EN MONTAGNE TTP 19/02/2013 CHLORE TOTAL 0,2 
LES PLANCHES EN MONTAGNE TTP 08/08/2013 CHLORE LIBRE 0,02 
LES PLANCHES EN MONTAGNE TTP 08/08/2013 CHLORE TOTAL 0,04 
LES PLANCHES EN MONTAGNE TTP 19/02/2014 CHLORE LIBRE 0,45 
LES PLANCHES EN MONTAGNE TTP 19/02/2014 CHLORE TOTAL 0,48 
LES PLANCHES EN MONTAGNE TTP 20/08/2014 CHLORE LIBRE 0 
LES PLANCHES EN MONTAGNE TTP 20/08/2014 CHLORE TOTAL 0,02 
LES PLANCHES EN MONTAGNE TTP 16/04/2015 CHLORE LIBRE 0 
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LES PLANCHES EN MONTAGNE TTP 16/04/2015 CHLORE TOTAL 0 
LES PLANCHES EN MONTAGNE TTP 28/10/2015 CHLORE LIBRE 0,04 
LES PLANCHES EN MONTAGNE TTP 28/10/2015 CHLORE LIBRE 0,04 
LES PLANCHES EN MONTAGNE TTP 28/10/2015 CHLORE TOTAL 0,06 
LES PLANCHES EN MONTAGNE TTP 28/10/2015 CHLORE TOTAL 0,06 
LES PLANCHES EN MONTAGNE TTP 01/06/2016 CHLORE LIBRE 0,08 
LES PLANCHES EN MONTAGNE TTP 01/06/2016 CHLORE TOTAL 0,1 
LES PLANCHES EN MONTAGNE TTP 27/10/2016 CHLORE LIBRE 0,04 
LES PLANCHES EN MONTAGNE TTP 27/10/2016 CHLORE TOTAL 0,06 
LES PLANCHES EN MONTAGNE TTP 28/06/2017 CHLORE LIBRE 0,08 
LES PLANCHES EN MONTAGNE TTP 28/06/2017 CHLORE TOTAL 0,1 
LES PLANCHES EN MONTAGNE TTP 25/10/2017 CHLORE LIBRE 0,03 
LES PLANCHES EN MONTAGNE TTP 25/10/2017 CHLORE TOTAL 0,08 
LES PLANCHES EN MONTAGNE TTP 07/02/2018 CHLORE LIBRE 0,25 
LES PLANCHES EN MONTAGNE TTP 07/02/2018 CHLORE TOTAL 0,25 
LES PLANCHES EN MONTAGNE TTP 21/11/2018 CHLORE LIBRE 0,25 
LES PLANCHES EN MONTAGNE TTP 21/11/2018 CHLORE TOTAL 0,3 
LES PLANCHES EN MONTAGNE TTP 17/04/2019 CHLORE LIBRE 0,15 
LES PLANCHES EN MONTAGNE TTP 17/04/2019 CHLORE TOTAL 0,18 
LES PLANCHES EN MONTAGNE TTP 16/12/2019 CHLORE LIBRE 0,27 
LES PLANCHES EN MONTAGNE TTP 16/12/2019 CHLORE TOTAL 0,3 
LES PLANCHES EN MONTAGNE TTP 20/04/2020 CHLORE LIBRE 0,15 
LES PLANCHES EN MONTAGNE TTP 20/04/2020 CHLORE TOTAL 0,2 
LES PLANCHES EN MONTAGNE TTP 05/10/2020 CHLORE LIBRE 0 
LES PLANCHES EN MONTAGNE TTP 05/10/2020 CHLORE TOTAL 0 
LES PLANCHES EN MONTAGNE TTP 01/03/2021 CHLORE LIBRE 0,3 
LES PLANCHES EN MONTAGNE TTP 01/03/2021 CHLORE TOTAL 0,4 
LES PLANCHES EN MONTAGNE TTP 27/09/2021 CHLORE LIBRE 0,07 
LES PLANCHES EN MONTAGNE TTP 27/09/2021 CHLORE TOTAL 0,13 
LES PLANCHES EN MONTAGNE TTP 17/01/2022 CHLORE LIBRE 0,15 
LES PLANCHES EN MONTAGNE TTP 17/01/2022 CHLORE TOTAL 0,25 
LES PLANCHES EN M. LA PERRENA UDI 04/05/2009 CHLORE LIBRE 0,06 
LES PLANCHES EN M. LA PERRENA UDI 29/09/2009 CHLORE LIBRE 0 
LES PLANCHES EN M. LA PERRENA UDI 23/11/2009 CHLORE LIBRE 0 
LES PLANCHES EN M. LA PERRENA UDI 01/12/2010 CHLORE LIBRE 0 
LES PLANCHES EN M. LA PERRENA UDI 01/12/2010 CHLORE TOTAL 0 
LES PLANCHES EN M. LA PERRENA UDI 13/12/2010 CHLORE LIBRE 0,08 
LES PLANCHES EN M. LA PERRENA UDI 13/12/2010 CHLORE TOTAL 0,1 
LES PLANCHES EN M. LA PERRENA UDI 12/05/2011 CHLORE LIBRE 0 
LES PLANCHES EN M. LA PERRENA UDI 12/05/2011 CHLORE TOTAL 0 
LES PLANCHES EN M. LA PERRENA UDI 25/10/2011 CHLORE LIBRE 0 
LES PLANCHES EN M. LA PERRENA UDI 25/10/2011 CHLORE TOTAL 0 
LES PLANCHES EN M. LA PERRENA UDI 09/11/2011 CHLORE LIBRE 0 
LES PLANCHES EN M. LA PERRENA UDI 09/11/2011 CHLORE TOTAL 0 
LES PLANCHES EN M. LA PERRENA UDI 30/05/2012 CHLORE LIBRE 0 
LES PLANCHES EN M. LA PERRENA UDI 30/05/2012 CHLORE TOTAL 0,05 
LES PLANCHES EN M. LA PERRENA UDI 22/10/2012 CHLORE LIBRE 0,05 
LES PLANCHES EN M. LA PERRENA UDI 22/10/2012 CHLORE TOTAL 0,08 
LES PLANCHES EN M. LA PERRENA UDI 04/03/2013 CHLORE LIBRE 0 
LES PLANCHES EN M. LA PERRENA UDI 04/03/2013 CHLORE TOTAL 0 
LES PLANCHES EN M. LA PERRENA UDI 10/09/2013 CHLORE LIBRE 0,05 
LES PLANCHES EN M. LA PERRENA UDI 10/09/2013 CHLORE TOTAL 0,06 
LES PLANCHES EN M. LA PERRENA UDI 23/01/2014 CHLORE LIBRE 0 
LES PLANCHES EN M. LA PERRENA UDI 23/01/2014 CHLORE TOTAL 0 
LES PLANCHES EN M. LA PERRENA UDI 30/10/2014 CHLORE LIBRE 0 
LES PLANCHES EN M. LA PERRENA UDI 30/10/2014 CHLORE TOTAL 0 
LES PLANCHES EN M. LA PERRENA UDI 17/02/2015 CHLORE LIBRE 0,04 
LES PLANCHES EN M. LA PERRENA UDI 17/02/2015 CHLORE TOTAL 0,06 
LES PLANCHES EN M. LA PERRENA UDI 19/08/2015 CHLORE LIBRE 0 
LES PLANCHES EN M. LA PERRENA UDI 19/08/2015 CHLORE TOTAL 0 
LES PLANCHES EN M. LA PERRENA UDI 16/02/2016 CHLORE LIBRE 0 
LES PLANCHES EN M. LA PERRENA UDI 16/02/2016 CHLORE TOTAL 0 
LES PLANCHES EN M. LA PERRENA UDI 11/04/2016 CHLORE LIBRE 0 
LES PLANCHES EN M. LA PERRENA UDI 11/04/2016 CHLORE TOTAL 0 
LES PLANCHES EN M. LA PERRENA UDI 31/08/2016 CHLORE LIBRE 0,02 
LES PLANCHES EN M. LA PERRENA UDI 31/08/2016 CHLORE TOTAL 0,04 
LES PLANCHES EN M. LA PERRENA UDI 20/02/2017 CHLORE LIBRE 0 
LES PLANCHES EN M. LA PERRENA UDI 20/02/2017 CHLORE TOTAL 0 
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LES PLANCHES EN M. LA PERRENA UDI 05/04/2017 CHLORE LIBRE 0 
LES PLANCHES EN M. LA PERRENA UDI 05/04/2017 CHLORE TOTAL 0 
LES PLANCHES EN M. LA PERRENA UDI 02/08/2017 CHLORE LIBRE 0 
LES PLANCHES EN M. LA PERRENA UDI 02/08/2017 CHLORE TOTAL 0 
LES PLANCHES EN M. LA PERRENA UDI 03/04/2018 CHLORE LIBRE 0,02 
LES PLANCHES EN M. LA PERRENA UDI 03/04/2018 CHLORE TOTAL 0,04 
LES PLANCHES EN M. LA PERRENA UDI 11/07/2018 CHLORE LIBRE 0,06 
LES PLANCHES EN M. LA PERRENA UDI 11/07/2018 CHLORE TOTAL 0,07 
LES PLANCHES EN M. LA PERRENA UDI 18/09/2018 CHLORE LIBRE 0 
LES PLANCHES EN M. LA PERRENA UDI 18/09/2018 CHLORE TOTAL 0 
LES PLANCHES EN M. LA PERRENA UDI 15/01/2019 CHLORE LIBRE 0 
LES PLANCHES EN M. LA PERRENA UDI 15/01/2019 CHLORE TOTAL 0 
LES PLANCHES EN M. LA PERRENA UDI 17/04/2019 CHLORE LIBRE 0,02 
LES PLANCHES EN M. LA PERRENA UDI 17/04/2019 CHLORE TOTAL 0,02 
LES PLANCHES EN M. LA PERRENA UDI 10/09/2019 CHLORE LIBRE 0 
LES PLANCHES EN M. LA PERRENA UDI 10/09/2019 CHLORE TOTAL 0 
LES PLANCHES EN M. LA PERRENA UDI 04/02/2020 CHLORE LIBRE 0 
LES PLANCHES EN M. LA PERRENA UDI 04/02/2020 CHLORE TOTAL 0 
LES PLANCHES EN M. LA PERRENA UDI 02/06/2020 CHLORE LIBRE 0 
LES PLANCHES EN M. LA PERRENA UDI 02/06/2020 CHLORE TOTAL 0 
LES PLANCHES EN M. LA PERRENA UDI 17/08/2020 CHLORE LIBRE 0 
LES PLANCHES EN M. LA PERRENA UDI 17/08/2020 CHLORE TOTAL 0 
LES PLANCHES EN M. LA PERRENA UDI 05/01/2021 CHLORE LIBRE 0 
LES PLANCHES EN M. LA PERRENA UDI 05/01/2021 CHLORE TOTAL 0 
LES PLANCHES EN M. LA PERRENA UDI 01/06/2021 CHLORE LIBRE 0 
LES PLANCHES EN M. LA PERRENA UDI 01/06/2021 CHLORE TOTAL 0 
LES PLANCHES EN M. LA PERRENA UDI 16/11/2021 CHLORE LIBRE 0 
LES PLANCHES EN M. LA PERRENA UDI 16/11/2021 CHLORE TOTAL 0,03 
LES PLANCHES EN M. LA PERRENA UDI 21/03/2022 CHLORE LIBRE 0 
LES PLANCHES EN M. LA PERRENA UDI 21/03/2022 CHLORE TOTAL 0 
LES PLANCHES EN M. LA PERRENA UDI 16/05/2022 CHLORE LIBRE 0,03 
LES PLANCHES EN M. LA PERRENA UDI 16/05/2022 CHLORE TOTAL 0,03 
LES PLANCHES EN MONTAGNE UDI 20/01/2009 CHLORE LIBRE 0,15 
LES PLANCHES EN MONTAGNE UDI 04/05/2009 CHLORE LIBRE 0,1 
LES PLANCHES EN MONTAGNE UDI 04/05/2009 CHLORE LIBRE 0 
LES PLANCHES EN MONTAGNE UDI 29/09/2009 CHLORE LIBRE 0 
LES PLANCHES EN MONTAGNE UDI 29/09/2009 CHLORE LIBRE 0 
LES PLANCHES EN MONTAGNE UDI 18/01/2010 CHLORE LIBRE 0 
LES PLANCHES EN MONTAGNE UDI 18/01/2010 CHLORE TOTAL 0 
LES PLANCHES EN MONTAGNE UDI 05/07/2010 CHLORE LIBRE 0,04 
LES PLANCHES EN MONTAGNE UDI 05/07/2010 CHLORE TOTAL 0,08 
LES PLANCHES EN MONTAGNE UDI 10/08/2010 CHLORE LIBRE 0 
LES PLANCHES EN MONTAGNE UDI 10/08/2010 CHLORE TOTAL 0,05 
LES PLANCHES EN MONTAGNE UDI 18/10/2010 CHLORE LIBRE 0,02 
LES PLANCHES EN MONTAGNE UDI 18/10/2010 CHLORE TOTAL 0,05 
LES PLANCHES EN MONTAGNE UDI 19/01/2011 CHLORE LIBRE 0,04 
LES PLANCHES EN MONTAGNE UDI 19/01/2011 CHLORE TOTAL 0,06 
LES PLANCHES EN MONTAGNE UDI 17/03/2011 CHLORE LIBRE 0,04 
LES PLANCHES EN MONTAGNE UDI 17/03/2011 CHLORE TOTAL 0,06 
LES PLANCHES EN MONTAGNE UDI 12/05/2011 CHLORE LIBRE 0,2 
LES PLANCHES EN MONTAGNE UDI 12/05/2011 CHLORE TOTAL 0,3 
LES PLANCHES EN MONTAGNE UDI 25/10/2011 CHLORE LIBRE 0 
LES PLANCHES EN MONTAGNE UDI 25/10/2011 CHLORE TOTAL 0,02 
LES PLANCHES EN MONTAGNE UDI 23/01/2012 CHLORE LIBRE 0 
LES PLANCHES EN MONTAGNE UDI 23/01/2012 CHLORE TOTAL 0,04 
LES PLANCHES EN MONTAGNE UDI 30/05/2012 CHLORE LIBRE 0,05 
LES PLANCHES EN MONTAGNE UDI 30/05/2012 CHLORE TOTAL 0,07 
LES PLANCHES EN MONTAGNE UDI 22/10/2012 CHLORE LIBRE 0 
LES PLANCHES EN MONTAGNE UDI 22/10/2012 CHLORE TOTAL 0,03 
LES PLANCHES EN MONTAGNE UDI 04/03/2013 CHLORE LIBRE 0 
LES PLANCHES EN MONTAGNE UDI 04/03/2013 CHLORE TOTAL 0,05 
LES PLANCHES EN MONTAGNE UDI 22/07/2013 CHLORE LIBRE 0,06 
LES PLANCHES EN MONTAGNE UDI 22/07/2013 CHLORE TOTAL 0,09 
LES PLANCHES EN MONTAGNE UDI 10/09/2013 CHLORE LIBRE 0,04 
LES PLANCHES EN MONTAGNE UDI 10/09/2013 CHLORE TOTAL 0,08 
LES PLANCHES EN MONTAGNE UDI 23/01/2014 CHLORE LIBRE 0,08 
LES PLANCHES EN MONTAGNE UDI 23/01/2014 CHLORE TOTAL 0,12 
LES PLANCHES EN MONTAGNE UDI 12/05/2014 CHLORE LIBRE 0 
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LES PLANCHES EN MONTAGNE UDI 12/05/2014 CHLORE TOTAL 0,04 
LES PLANCHES EN MONTAGNE UDI 30/10/2014 CHLORE LIBRE 0 
LES PLANCHES EN MONTAGNE UDI 30/10/2014 CHLORE TOTAL 0 
LES PLANCHES EN MONTAGNE UDI 17/02/2015 CHLORE LIBRE 0,04 
LES PLANCHES EN MONTAGNE UDI 17/02/2015 CHLORE TOTAL 0,06 
LES PLANCHES EN MONTAGNE UDI 01/06/2015 CHLORE LIBRE 0 
LES PLANCHES EN MONTAGNE UDI 01/06/2015 CHLORE TOTAL 0 
LES PLANCHES EN MONTAGNE UDI 19/08/2015 CHLORE LIBRE 0 
LES PLANCHES EN MONTAGNE UDI 19/08/2015 CHLORE TOTAL 0 
LES PLANCHES EN MONTAGNE UDI 01/09/2015 CHLORE LIBRE 0,3 
LES PLANCHES EN MONTAGNE UDI 01/09/2015 CHLORE TOTAL 0,35 
LES PLANCHES EN MONTAGNE UDI 16/02/2016 CHLORE LIBRE 0 
LES PLANCHES EN MONTAGNE UDI 16/02/2016 CHLORE TOTAL 0 
LES PLANCHES EN MONTAGNE UDI 11/04/2016 CHLORE LIBRE 0 
LES PLANCHES EN MONTAGNE UDI 11/04/2016 CHLORE TOTAL 0 
LES PLANCHES EN MONTAGNE UDI 31/08/2016 CHLORE LIBRE 0 
LES PLANCHES EN MONTAGNE UDI 31/08/2016 CHLORE TOTAL 0,04 
LES PLANCHES EN MONTAGNE UDI 12/12/2016 CHLORE LIBRE 0 
LES PLANCHES EN MONTAGNE UDI 12/12/2016 CHLORE TOTAL 0 
LES PLANCHES EN MONTAGNE UDI 20/02/2017 CHLORE LIBRE 0 
LES PLANCHES EN MONTAGNE UDI 20/02/2017 CHLORE TOTAL 0,03 
LES PLANCHES EN MONTAGNE UDI 05/04/2017 CHLORE LIBRE 0,02 
LES PLANCHES EN MONTAGNE UDI 05/04/2017 CHLORE TOTAL 0,05 
LES PLANCHES EN MONTAGNE UDI 04/12/2017 CHLORE LIBRE 0 
LES PLANCHES EN MONTAGNE UDI 04/12/2017 CHLORE TOTAL 0 
LES PLANCHES EN MONTAGNE UDI 03/04/2018 CHLORE LIBRE 0,02 
LES PLANCHES EN MONTAGNE UDI 03/04/2018 CHLORE TOTAL 0,04 
LES PLANCHES EN MONTAGNE UDI 11/07/2018 CHLORE LIBRE 0,04 
LES PLANCHES EN MONTAGNE UDI 11/07/2018 CHLORE TOTAL 0,06 
LES PLANCHES EN MONTAGNE UDI 16/07/2018 CHLORE LIBRE 0,06 
LES PLANCHES EN MONTAGNE UDI 16/07/2018 CHLORE TOTAL 0,06 
LES PLANCHES EN MONTAGNE UDI 18/09/2018 CHLORE LIBRE 0,2 
LES PLANCHES EN MONTAGNE UDI 18/09/2018 CHLORE TOTAL 0,25 
LES PLANCHES EN MONTAGNE UDI 15/01/2019 CHLORE LIBRE 0 
LES PLANCHES EN MONTAGNE UDI 15/01/2019 CHLORE TOTAL 0 
LES PLANCHES EN MONTAGNE UDI 29/07/2019 CHLORE LIBRE 0,08 
LES PLANCHES EN MONTAGNE UDI 29/07/2019 CHLORE TOTAL 0,13 
LES PLANCHES EN MONTAGNE UDI 10/09/2019 CHLORE LIBRE 0 
LES PLANCHES EN MONTAGNE UDI 10/09/2019 CHLORE TOTAL 0 
LES PLANCHES EN MONTAGNE UDI 04/02/2020 CHLORE LIBRE 0 
LES PLANCHES EN MONTAGNE UDI 04/02/2020 CHLORE TOTAL 0,02 
LES PLANCHES EN MONTAGNE UDI 02/06/2020 CHLORE LIBRE 0 
LES PLANCHES EN MONTAGNE UDI 02/06/2020 CHLORE TOTAL 0 
LES PLANCHES EN MONTAGNE UDI 17/08/2020 CHLORE LIBRE 0,1 
LES PLANCHES EN MONTAGNE UDI 17/08/2020 CHLORE TOTAL 0,2 
LES PLANCHES EN MONTAGNE UDI 05/01/2021 CHLORE LIBRE 0 
LES PLANCHES EN MONTAGNE UDI 05/01/2021 CHLORE TOTAL 0,02 
LES PLANCHES EN MONTAGNE UDI 01/06/2021 CHLORE LIBRE 0,15 
LES PLANCHES EN MONTAGNE UDI 01/06/2021 CHLORE TOTAL 0,2 
LES PLANCHES EN MONTAGNE UDI 16/11/2021 CHLORE LIBRE 0,13 
LES PLANCHES EN MONTAGNE UDI 16/11/2021 CHLORE TOTAL 0,18 
LES PLANCHES EN MONTAGNE UDI 21/03/2022 CHLORE LIBRE 0,28 
LES PLANCHES EN MONTAGNE UDI 21/03/2022 CHLORE TOTAL 0,3 
LES PLANCHES EN MONTAGNE UDI 16/05/2022 CHLORE LIBRE 0,03 
LES PLANCHES EN MONTAGNE UDI 16/05/2022 CHLORE TOTAL 0,09 

 



DUP - protection des captages  des Planches-en-Montagne Déc. 2022 

REMI CAILLE HYDROGEOLOGUE  -  39 150  PRÉNOVEL  PAGE 229 SUR 291 

  
Région de Franche Comté 
Département du Jura 
 

Commune des Planches-en-Montagne 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 

PROCÉDURE RÉGLEMENTAIRE DE 

PROTECTION DES CAPTAGES D’EAU 

 

DOSSIER D’ENQUÊTE PUBLIQUE 

 

SOURCE EN BAS DE MALVAUX 

SOURCES DE LA PERRENA 

 

PIÈCE N°8 : ESTIMATION DES COÛTS 
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 1. Coûts liés à la procédure Coût HT en euros 

Bureau d’études (procédure et études complémentaires) 5 353 

Maitrise d’œuvre DDAF 672 

Analyses de première adduction 3 062 

Hydrogéologue agréé 705 

Commissaire enquêteur et frais d’enquête publique 2 000 (estimation) 

Total 11 792 

 

 

 

 2. Coûts des travaux liés à la procédure Coût HT en euros 

Travaux de rehausse des ouvrages de La Perrena, reprise de la maçonnerie 
En Bas de Malvaux, création chemin d’accès et mise en place Capot-Foug 

620 

Mise en place des clôtures et portail 20 630 

Total 21 250 

 
 
 

Coût de la protection Coût en euros 

1. Coûts liés à la procédure 11 792 

2. Coûts lié aux travaux 21 250 

Total 33 042 

 
 

 

Aides : 

La commune pourra solliciter l’aide de l’Agence de l’Eau Rhône-Méditerranée, du Conseil 

Départemental du Jura et de la Préfecture du Jura dans le cadre de la Dotation d’Equipement des 

Territoires Ruraux. 
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Région de Franche-Comté 
Département du Jura 
 

Commune des Planches-en-Montagne 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

  

 
 
 

PROCÉDURE RÉGLEMENTAIRE DE 

PROTECTION DES CAPTAGES D’EAU 

 

DOSSIER D’ENQUÊTE PUBLIQUE 

 

SOURCE EN BAS DE MALVAUX 

SOURCES DE LA PERRENA 

 

PIÈCE N°9 : DEMANDE DE 
RECONNAISSANCE D’ANTÉRIORITÉ 
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1. IDENTITE DU DEMANDEUR 
 
 
 
▪ Demandeur : 

 

 

Commune des Planches-en-Montagne 

 
 
▪ Adresse : 

 

Mairie 
17 Grande Rue 

39150 LES PLANCHES-EN-MONTAGNE 
 

 
▪ Représentant du demandeur : 
 
 

 

M. Cart-Lamy 

 

 

▪ SIRET : 
 

 

21390424600054 

 

 

▪ Renseignements techniques :  

 

 

 
Rémi Caille 

Hydrogéologue 
4 Les Berrods 

39 150 PRÉNOVEL 
06 85 31 61 74 
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1 PRESENTATION DE LA COMMUNES ET DES RESSOURCES 
 

La commune des Planches-en-montagne se situe à une dizaine de kilomètres au Nord de Saint-Laurent-

en-Grandvaux. Elle fait partie de la Communauté de Communes Champagnole - Nozeroy. Elle se 

compose du bourg du village et de deux hameaux : La Perrena et Montliboz. La commune compte 161 

habitants au recensement 2019. Elle est alimentée par les sources de la Perrena et la source En Bas 

de Malvaux 

Figure 35 : Carte topographique de la commune et situation des sources 
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2 LA COMMUNE ET SES BESOINS EN EAU 

2.1 POPULATION DESSERVIE 

 

Le tableau ci-dessous présente l’évolution de la population desservie depuis 1962 (données INSEE).  

 

 

 

Figure 36 : Évolution de la population de 1962 à 2019 (INSEE) 
 

La population de la commune est de 161 habitants au dernier recensement de 2019, 155 en moyenne 

depuis 1962. Après une baisse notable jusqu’en 1999 avec 128 habitants, la population tend à se 

stabiliser.  

La commune compte un grand nombre de résidences secondaires avec une population supplémentaire 

estimée à 50 habitants en été. 

 

 

1962 1968 1975 1982 1990 1999 2005 2006 2010 2015 2019

159 156 186 159 145 128 148 143 150 165 161
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2.2 PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS 

 

La commune est alimentée pour le bourg, par la source En Bas de Malvaux et pour le hameau de la 

Perrena par l’ensemble de sources du même nom : 

 

Figure 37 : Synoptique de fonctionnement extrait du Schéma directeur AEP (IRH). 

 

2.2.1 Prélèvements et consommations 

 

Les 2 réseaux du bourg des Planches en Montagne et du hameau de La Perenna sont indépendants et 

font l’objet d’un comptage distinct. Le tableau et les graphiques ci-dessous fournissent les valeurs de 

prélèvements et consommation entre 2017 et 2021. Les données sont issues des RPQS annuels. 

 

 

 

Figure 38 : Tableau des volumes annuels de prélèvements et consommations 
 

 

Année
Nbre 

d'abonnés

Prélèvements   
Bas de Malvaux  

(m3/an)

Consommatio
n bourg des 
Planches en 

Montagne             
(m3/an)

Rendement  
bourg des 

Planches en 
Montagne 

Prélèvement 
Source de la 

Perenna                 
(m3/an)

Consommation 
hameau de la 

Perenna  (m3/an)

Rendement 
hameau de la 

Perenna 

Prélèvement 
total                

(m3/an)

Consommatio
n domestique  

(m3/an)

Consommations  
non comptabilisée 

et de service    
(m3/an)

Consommatio
n totale                
(m3/an)

Rendement 
global du 
réseau de 
distribution

2017 126 17467 7988 45,7% 4531 3176 70,1% 21998 10364 800 11164 50,8%

2018 130 11501 8456 73,5% 4589 3316 72,3% 16090 10972 800 11772 73,2%

2019 132 7548 8867 117,5% 5149 3835 74,5% 12697 11517 1185 12702 100,0%

2020 131 8596 8691 101,1% 4544 3082 67,8% 13140 8531 160 11773 89,6%

2021 133 8325 8099 97,3% 4582 3067 66,9% 12907 10796 370 11166 86,5%

Moyenne 130 10687,4 8420,2 87,0% 4679 3295,2 70,3% 15366,4 10436 663 11715,4 80,0%

Bourg des Planches en Montagne Hameau de La Perenna Commune des Planches en Montagne dans son ensemble
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Figure 39 : Tableau des prélèvements consommation en volume moyen quotidien. 
 

 

 

 

Figure 40 : Graphique des prélèvements-consommations-rendements pour les 2 réseaux. 
 

Année

Prélèvements   

Bas de Malvaux  

(m3/j)

Consommation 

bourg des 

Planches en 

Montagne             

(m3/j)

Prélèvement 

Source de la 

Perenna                 

(m3/j)

Consommation 

hameau de la 

Perenna  (m3/j)

Prélèvement 

total                

(m3/j)

Consommation 

totale                

(m3/j)

2017 47,9 21,9 12,4 8,7 60,3 30,6

2018 31,5 23,2 12,6 9,1 44,1 32,3

2019 20,7 24,3 14,1 10,5 34,8 34,8

2020 23,6 23,8 12,4 8,4 36,0 32,3

2021 22,8 22,2 12,6 8,4 35,4 30,6

Moyenne 29,3 23,1 12,8 9,0 42,1 32,1
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Figure 41 : Graphique des prélèvements-consommations-rendement pour l’ensemble de la commune. 
 

On notera que pour les années 2019 et 2020 les données de prélèvements et consommations dans le 

bourg ne sont pas cohérents car les consommations dépassent les prélèvements et que par conséquent 

le rendement et supérieur à 100 % ! Ce résultat aberrent est dû au dysfonctionnement du compteur 

volumétrique des eaux prélevées dont le volume est sous-estimé. 

Les consommations annuelles sont comprises entre 11000 et 12000 m3, elles sont stables sur la période 

d’observation. 

Le rendement au bourg était médiocre en 2017 avec 45 %, il s’améliore en 2018 avec 73 %. Les valeurs 

de 2019-2020 ne sont pas exploitables. En 2021 il est de 97 %. Cette évolution positive du rendement 

est liée à la rénovation du réseau effectuée en 2017-2018 : changement des conduites et de tous les 

branchements, les compteurs individuels ont tous été installés sur la voie publique. 

En 2022, la diminution des débits des sources de La Perenna due à la sécheresse estivale a nécessité 

une alimentation par camion-citerne pour un volume total de 150 m3  pendant plus d’un mois. Ce volume 

d’eau a été prélevé sur le réseau du bourg des Planches en Montagne. 

 

2.2.2 Gros consommateurs 

 
La commune compte un gros consommateur dont la consommation annuelle dépassent 1000 m3. Il 

s’agit d’une exploitation agricole. Cette consommation n’est pas répartie de façon homogène sur 

l’année, le plus fort de la consommation a lieu en hiver alors qu’en été les besoins sont nettement plus 

faibles. Comme la consommation estival de la commune augmente notoirement à cause des résidences 
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secondaires, on observe un équilibrage sur l’année des consommations et une moyenne quotidienne 

stable. 

 

2.3 POPULATION FUTURE 

La commune n’a pas de projet de développement de nouveaux lotissements ou d’installation d’activités 

consommatrices d’eau. La population et les besoins en eau vont rester stables dans les années futures. 

 

2.4 PRELEVEMENTS SOLLICITES PAR LA COMMUNE 

D’après les relevés des prélèvements et consommations sur les 5 dernières années, les volumes et 

débits sollicités sont les suivants : 

 

Les prélèvements sollicités par la commune sur la source de Malvaux sont de : 

- 30 m3/j 

- 9 500 m3/an 

Le prélèvement demandé par la commune sur les sources de La Perrena est de : 

- 15 m3/j 

- 5 000 m3/an 

 

 
-  

3 DESCRIPTION DU SYSTEME DE PRODUCTION 

3.1 PRESENTATION DES SOURCES 

La commune des Planches-en-Montagne est alimentée à partir de deux sites de sources : la source En 

bas de Malvaux qui alimente le bourg et les 3 sources de la Perrena qui alimentent le hameau du même 

nom. 

3.1.1 Source En bas de Malvaux 

 

La source de Malvaux se situe en bordure de la D127 qui traverse le village des Planches en Montagnes 

à l’intersection avec la D16 qui mène à la Chaux des Crotenay.  
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Figure 42 : Position cadastrale de la source En Bas de Malvaux  
 

 
 
L’ouvrage principal de la source En Bas de Malvaux est un ouvrage en pierre, fermé d’une porte 

métallique cadenassée. À l’intérieur, deux arrivées d’eau se déversent dans un bac où se situe la 

crépine de départ pour l’alimentation ainsi qu’un trop-plein qui rejoint le ruisseau de Senge. La sortie du 

trop-plein n’est pas équipée de grille. 

Un second ouvrage est accolé au premier, il est fermé par une plaque métallique qui ferme mal. Cet 

ouvrage semble communiquer avec l’ouvrage principal par le biais du drain en pierre (Figure 10). 

 

Captage Commune Lieudit Section Parcelle Propriétaire Code BSS

X 930 100

Y 6 620 663

Z 739,73

Lambert 93

BSS001NGQH 

05827X0003/S
Source En Bas de Malvaux Les Planches-en-Montagne SOUS GRATELOUX ZM 22

Commune 

des Planche 

en 

Montagne

Source En Bas de Malvaux 
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Un troisième ouvrage se situe une trentaine de mètres à l’amont des deux premiers. 

Avant les travaux de modification du tracé de la route, cet ouvrage se trouvait de l’autre côté de la D127. 

Il s’agit d’un ouvrage busé fermé d’un capot-Foug, d’environ 2,5 m de profondeur. L’ouvrage présente 

dans le fond une arrivée et un départ vers l’ouvrage principal (Figure 10).  

 

D’après le document Sciences Environnement rédigé en 1998, le troisième ouvrage serait relié au drain 

en pierre et le second ouvrage accolé ne serait plus connecté. Or d’après nos observations, il semblerait 

que l’ouvrage busé serait plutôt connecté sur la buse qui arrive dans l’ouvrage principal et le second 

ouvrage pourrait communiquer par le drain en pierre. Un traçage a permis de vérifier ces observations. 

 

Les principaux travaux demandés dans l’avis de l’hydrogéologue agréé M. Pierre Chauve en 2000 et 

par la réglementation ont été mis en œuvre ces dernières années, à savoir : 

 Déplacement  de la route D127 pour éviter les risques accidentels vis-à-vis des captages En 

Malvaux 

 Acquisition du périmètre de protection immédiate. 

 Mise en place d’une clôture autour du PPI. 

 Amélioration du rendement des réseaux de distribution. 

 Nettoyage annuel du réservoir. 

 

Il reste à mettre en place une Fermeture sécurisée de l’ouvrage accolé de la source en Malvaux. 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Intérieur de 
l’ouvrage accolé 

Intérieur du drain 
en pierre 

Intérieur de 
l’ouvrage principal 

 

Ouvrage principal 
et secondaire 

Troisième ouvrage 

Trop plein 

Figure 43 : Captage En 
Bas de Malvaux 

 



DUP - protection des captages  des Planches-en-Montagne Déc. 2022 

REMI CAILLE HYDROGEOLOGUE  -  39 150  PRÉNOVEL  PAGE 242 SUR 291 

Figure 44 : Vue aérienne du captage En Bas de Malvaux. 
 

  

Captage Bas de Malvaux 



DUP - protection des captages  des Planches-en-Montagne Déc. 2022 

REMI CAILLE HYDROGEOLOGUE  -  39 150  PRÉNOVEL  PAGE 243 SUR 291 

 

Vue du périmètre immédiat 
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3.1.2 Sources de la Perrena 

 

L’ensemble des sources de la Perrena compte 4 ouvrages. L’ouvrage Perrena 2 est abandonné et ne 

contribue plus à l’alimentation du hameau. Ils sont situés au Sud-Est du hameau de La Perrena. 

 

Figure 45 : Position cadastrale des sources de La Perrena 
 
 

 

Captage Commune Lieudit

S
ec

tio
n

P
ar

ce
lle

Propriétaire
Code BSS        
nouveau     
ancien

X 930 543

Y 6 623 223

Z 845,59

X 930 645

Y 6 623 318

Z 846,76

X 930 668

Y 6623330

Z 846,55

Les Planches-en-Montagne La Gratière ZD 16
Commune des 
Planches en 
Montagne

Commune des 
Planches en 
Montagne

BSS001NGQK      
05827X0005/S

Lambert 93

Source La Perrena 4

BSS001NGQL     
05827X0006/S 

Source La Perrena 3

Source La Perrena 1 Les Planches-en-Montagne La Gratière ZD 28
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Un premier ouvrage (Perrena 1), dit « ancien 

captage », est un ouvrage en pierre, fermé 

d’une porte métallique cadenassée. L’intérieur 

présente un bac dans lequel arrive un drain en 

pierre. La crépine est visible à l’intérieur de 

l’ouvrage. Un trop-plein a été mis en place par 

la commune suite aux remarques de M. 

Chauve. Il se déverse dans le champ à l’aval, il 

est équipé d’une grille dans le captage mais pas 

à l’extérieur. 

 

 

Figure 46 : Captage la Perrena 1 
 

Le trop-plein se perd dans le champ et le thalweg 

à l’aval du captage. Il n’y a pas d’écoulements 

pérennes dans le thalweg. 

 

 

Trois autres ouvrages sont présents sur la parcelle ZD16 

grillagée, située au Nord de l’ancien captage. Deux puits 

de diamètre 1,2 m, surélevés et fermés d’un capot-Foug 

sont situés le plus au Nord. L’eau arrive dans les deux 

ouvrages par des trous sur les côtés et par le fond.  

Le premier ouvrage (Perrena 4) se déverse dans le second 

(Perrena 3). Cet ouvrage est propre et ne présente pas de 

dépôts dans le fond. 

Figure 47 : Ouvrage de captage Perrena 4 

 
 
Ces ouvrages ne possèdent pas de trop-plein, 

ils alimentent en continu la bâche de la station 

de pompage en captant une nappe contenue 

dans des dépôts meubles : sables, graviers et 

éboulis. 

Crépine 

Trop-plein 

Trop-plein 



DUP - protection des captages  des Planches-en-Montagne Déc. 2022 

REMI CAILLE HYDROGEOLOGUE  -  39 150  PRÉNOVEL  PAGE 246 SUR 291 

Figure 48 : Vue sur le captage et le PPI de Perrena 1. 

 

 

Un drain arrive de l’ouvrage Perrena 4. Une crépine coudée 

envoie l’eau vers un collecteur situé dans le vallon à l’aval du 

captage Perrena 1. 

 

Figure 49 : Ouvrage de captage Perrena 3 
 
Un troisième ouvrage est présent sur la parcelle. Son 

existence est énigmatique car ni le rapport préliminaire ni le 

rapport de M. Chauve ne le mentionne. Il s’agit d’un ouvrage 

béton de buse carré, un drain arrive dans le fond et un autre 

part en direction de l’ancien ouvrage. D’après le rapport IRH, 

cet ouvrage est relié à l’ancien captage. Il ne bénéficie pas 

d’une protection par un capot foug. 

Cet ouvrage est inclus dans la clôture qui entoure les deux 

autres ouvrages. 

 

 

 

Le 13/01/2023 des traçages ont été réalisés afin de vérifier les connexions entre captages et avec 

l’adduction à la station de pompage. De  la fluorescéine a été injectée (3,5 g) dans Perrena 4, le traceur 

apparait ½ heure plus tard dans Perrena 3 et environ 1-2 heures plus tard dans la bâche de la station 

de pompage au hameau. L’ouvrage Perrena 2 n’est pas concerné par ce traçage.  
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Figure 50 : Injection de fluorescéine dans Perrena 4. 

 

 

L’ouvrage Perrena 2 a fait l’objet d’un autre traçage (15 g de sulforhodamine B) afin de vérifier s’il 

contribue ou non à l’alimentation du hameau. Dans un 1er temps le captage a été pompé avec une petite 

pompe de surface, l’ouvrage se vide progressivement permettant d’observer les arrivées d’eau. 

L’ouvrage est alimenté par un seul drain peu profond (environ 30 cm) dont le débit est très faible. Un 

tuyau en fonte de 40 mm permet à priori le prélèvement, le tuyau est rempli de dépôts argileux laissant 

penser que le prélèvement n’est pas actif. D’après la vitesse de remontée du niveau à l’arrêt du 

pompage, le débit est estimé à environ 0,1 m3/h, en période de hautes eaux. A l’étiage le débit 

d’alimentation de l’ouvrage doit être dérisoire.  

Figure 51 : Ouvrage Perrena 2 après le pompage. 
 

 

 

Un  fluocapteur (sachet de charbon actif) a été disposé dans la bâche de la station de pompage et 

récupéré le lundi 16/01. Après analyse, le fluocapteur est positif pour la fluorescéine injectée dans 

Perrena 4 et négatif pour la sulforhodamine B injectée dans Perrena 2.  

L’ouvrage Perrena 2 n’est donc pas connecté à l’alimentation du hameau. Il pourrait donc être 

condamné en bouchant la conduite de départ dont on ne connait pas la destination. 

 

 

Drain 

Conduite de 
prélèvement 
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Figure 52 : Vue sur les ouvrages et le PPI de Perrena 2, 3 & 4 

 
 

3.2 STATIONS DE TRAITEMENT ET DE REFOULEMENT 

3.2.1 Station de Malvaux 

La station de traitement-refoulement de Malvaux se 

situe dans le village. L’eau arrive gravitairement depuis 

la source. Elle est traitée aux rayons UV et chlorée dans 

la bâche de 10 m3.  

2 pompes (2,4-8 m3/h) fonctionnent en alternance pour 

refouler l’eau jusqu’au réservoir du village. 

Le trop-plein se fait dans la bâche, il n’y a pas de vanne-

flotteur. 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Perrena 2 

Perrena 3 

Perrena 4 
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3 fontaines sont alimentées par le réseau, elles sont équipées de bouton 
pressoir et ne consomment qu’une très faible quantité d’eau.  
 
 
 

 

 

 

 

 

3.2.1 Station de la Perrena 

 

La station de traitement-
refoulement de la Perrena se 
situe dans le hameau. L’eau 
arrive gravitairement depuis les 
sources. La bâche de stockage 
a un volume de 20 m3. Elle est 
chlorée dans la conduite de 
refoulement-distribution.  
Les 2 pompes (2,4-8 m3/h) 
fonctionnent en alternance pour 
refouler l’eau jusqu’au réservoir 
du hameau. 

 
Le trop-plein se fait dans la bâche, il n’y a pas de vanne-

flotteur. Le trop-plein de la bâche alimente une fontaine. 
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3.3 RESERVOIRS 

3.3.1 Réservoir de Malvaux 

 
Le réservoir de Malvaux se situe dans le village. Il a une capacité de 120 
m3 sans réserve incendie. Le trop-plein est connecté au réseau pluvial. Il 
est entouré d’une clôture fermée. Il n’est pas équipé en télégestion. 
 
 

3.3.2 Réservoir de La Perrena 

 
Le réservoir semi-enterré de La Perrena se situe au Nord-Est du hameau le long de la route menant au 
Petit Chalesme. Il a une capacité de 160 m3 avec réserve incendie. Le trop-plein grillagé est situé dans 
la prairie. Il est connecté à la station de pompage par télégestion. Il est protégé des intrusions par une 
barrière qui l’entoure. Son alimentation se fait par une conduite d’adduction/distribution : en pompage 
les eaux de la bâche alimentent directement les abonnés, lorsque le réservoir est plein le pompage est 
arrêté et la distribution se fait par gravité. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

3.4 ENTRETIEN DES OUVRAGES 

Les stations de pompage, les systèmes de traitement ainsi que les réservoirs sont inspectés et nettoyés 

chaque année par une entreprise spécialisée.  
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Figure 53 : Carte du réseau du bourg des Planches en Montagne 
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Figure 54 : Carte du réseau de La Perrena 
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4 QUALITE DE L’EAU 
 

Note : Les analyses de première adduction et les bilans ARS sont disponibles dans la PIÈCE N°8. 

4.1 ANALYSES DE PREMIERE ADDUCTION 

 
Deux analyses de type RP ont été réalisées le 10 mars 2003. Une sur la source En Bas de Malvaux et 

une sur l’ensemble des sources de La Perrena. Les principaux résultats sont présentés ci-dessous : 

 

Paramètres analysés Limite de 
qualité 

Référence 
de qualité 

En Bas de 
Malvaux La Perrena 

Conductivité (µS/cm à 
25 °C) - 200 - 1100 358 252 

Dureté (Titre 
hydrotimétrique) (°F) - - 19,5 13,7 

pH - 6,5 - 9 7,85 8 

Turbidité (NTU) - - 0,87 0,32 

Fer dissous (µg/l) - 200 <50 <50 

Manganèse dissous 
(µg/l) - 50 <30 <30 

Nitrates (mg/l) 50 - 1,7 3,4 

 

L’eau est déclarée conforme pour l’ensemble des paramètres mesurés pour les deux sources. 

 

4.2 SYNTHESE 2020-2021 

 
La synthèse des analyses réalisées sur l’ensemble des eaux du réseau des planche-en-Montagne pour 

2020-2021 est présentée ci-dessous (ARS) : 
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4.3 NITRATES 

Les taux de nitrates sont très faibles pour les deux sources avec une moyenne de 2 mg/l pour en 

Malvaux et de 5 mg/l pour les sources de La Perenna. Pour rappel a limite de qualité pour la distribution 

est de 50 mg/l. 

 

 

Figure 55 : Variation du taux de nitrates sur la source En Bas de Malvaux de 1990 à 2020 
 

 

Figure 56 : Variation du taux de nitrates sur les sources de la Perrena de 1990 à 2015 
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4.4 TURBIDITE 

Les valeurs de turbidité sont faibles, les graphiques ci-dessous utilisent toutes les données disponibles 

au captage, à la station de pompage/traitement et en distribution. 

Elles sont toujours inférieures à 1 NFU pour La Perenna. 

Elles sont légèrement plus élevées pour en Bas de Malvaux avec des pics voisins de 2 NFU, on note 

une seule valeur exceptionnelle en mars 2006 avec 13 NFU (mesure effectuée à la station de pompage). 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 57 : Évolution de la Turbidité pour les 2 réseaux. 
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4.5 BACTERIOLOGIE. 

Le tableau ci-dessous présente les résultats des analyses bactériologiques depuis 2016. Sur cette 

période on observe une seule fois des contaminations sur chacun des réseaux : le 29/07/2019 à La 

Perenna et le 11/07/2018 au Planche en Montagne. Les contaminations restent modérées et sont dues 

à un défaut du traitement de désinfection. Les analyses du chlore résiduelles indiquent souvent une 

absence de chlore qui indique une trop faible injection du désinfectant (voir pièce n°7). 
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4.6 PESTICIDES 

Aucun pesticide n’a été détecté sur les sources. 

4.7 CONCLUSION 

L’ensemble des bilans ARS est disponible dans la PIÈCE N°8. 

L’eau est de bonne qualité sur l’ensemble des sources. Elle est moyennement calcaire. Les traitements 

fonctionnent plutôt correctement avec de rares contaminations observées. Cependant les taux résiduels 

de chlore en distribution sont à améliorer. 

Les taux de nitrates sont faibles, la moyenne est inférieure à 5 mg/l sur l’ensemble des captages. La 

turbidité est faible. Aucun pesticide ou autres paramètres indésirables ne sont détectés. 
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5 MILIEU PHYSIQUE ET VULNERABILITE 

5.1 GEOLOGIE  

 
Le secteur des Planches en Montagne se situe à la limite entre le Plateau de Nozeroy-Levier à l’Ouest 

et la Haute-Chaîne à l’Est. 

 

Figure 58 : Extrait de la carte géologique de Champagnole (BRGM) 
 
La commune des Planches en Montagne repose sur un anticlinal chevauchant les terrains crétacés du 

synclinal des Chalesmes. Cette structure est recoupée par une faille transversale qui relie l’accident de 

Morez à l’accident de Syam. 
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Figure 59 : Carte interprétative de la région (Guide géologique régional - Jura - P. Chauve) 
 
 

 

Figure 60 : Panorama des Planches-en-Montagne  

 

 

Figure 61 : Panorama des Planches-en-Montagne (V. Bichet et M. Campy, Montagnes du Jura, 2008) 

 

P. Chauve dans le guide géologique du Jura et V. Bichet et M. Campy dans leur livre Montagne du Jura 

se sont intéressés au panorama visible depuis les ruines du Château de la Folie (Figure 28 et Figure 

29). Ce panorama donne un point de vue idéal sur la structure de l’anticlinal des Planches qui domine 
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la commune. Cet anticlinal forme un relief orienté Nord-Est/Sud-Ouest, limité au Nord par la faille de 

Mouthe et au Sud par la cluse de la Lemme.  

Le descriptif des géologues s’accorde sur la présence de deux crêts kimméridgiens (Côte Poulain et 

Côte du Bayard) entourant les calcaires doggers qui forment les falaises du relief Sur la Louailles. 

 

 

Figure 62 : Interprétation de vues aériennes (V. Bichet et M. Campy) 
 

L’interprétation de photographies réalisée par V. Bichet et M. Campy présente une structure 

chevauchante complexe, comportant des chevauchements internes et des écailles, ce qui explique la 

présence du Bathonien (relief sur la Louaille) entre les crêts kimméridgiens. 
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5.2 HYDROGEOLOGIE ET BASSIN D’ALIMENTATION DES CAPTAGES 

La plupart des sources du secteur sont situées à la basse du jurassique moyen ou au sommet de 

l’argovien 

5.2.1 Source En Bas de Malvaux 

 

La source En Bas de Malvaux émerge des éboulis calcaires qui recouvrent le pied de la falaise 

jurassique surmontant la D127. Les eaux issues des calcaires du Rauracien sortent au contact des 

marnes argoviennes puis circulent dans les éboulis avant d’émerger.  

La zone d’alimentation de la source s’étend donc sur le jurassique supérieur formant le relief surmontant 

le captage. Plusieurs traçages sur le secteur nous donnent des informations concernant les circulations 

souterraines. Ainsi, un traçage des pertes du ruisseau issu du Lac à la Dame réalisé par Fournier en 

1922 ressort sur le ruisseau de la Senge au niveau du village. Il n’est pas précisé si le captage a été 

suivi. Un autre traçage réalisé par Sciences Environnement vers la ferme de la Cingernaux en 1999 n’a 

pas été retrouvé à la source En Bas de Malvaux. On peut donc penser que ce point n’appartient pas au 

bassin d’alimentation de la source. Un traçage plus récent, réalisé en 2007 par nos soins sur la perte 

de la zone humide des Bouleaux, commune de Fort-du-Plasne, a été retrouvé à la fois sur le ruisseau 

de la Senge et au trop-plein de la source En Bas de Malvaux. Le traceur est présent d’abord à la source 

en plus grande quantité que dans le ruisseau, ensuite les concentrations s’inversent. Il existe 

probablement 2 niveaux d’émergence du réseau karstique, l’un correspond à la source En Bas de 

Malvaux et l’autre au lit du ruisseau. La carte des traçages est présentée Figure 31, le rapport de traçage 

est en annexe. 

 

5.2.2 Sources de La Perrena 

 
Les sources de La Perrena sont situées dans des niveaux détritiques, liés à la fois aux recouvrements 

glaciaires et à la fois aux éboulis de pied de pente. Les débits des ouvrages sont faibles, indiquant une 

alimentation locale, avec une possible alimentation secondaire par les calcaires du Jurassique 

supérieur. Le bassin d’alimentation des sources se situe principalement sur le flanc de la Côte Poutin. 
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Figure 63 : Carte des traçages réalisés à proximité de la source En Bas de Malvaux 
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5.3 HYDROLOGIE 

La commune des planches est drainée par la rivière La Saine qui prend sa source sur la commune de 

Foncine-le-Haut et par plusieurs ruisseaux dont le Ruisseau de la Senge au Sud, le ruisseau d’Entre-

Côte et le ruisseau de Poutin à l’Est et au Nord. 

 

 

Figure 64 : Carte du réseau hydrographique de la commune des Planches-en-Montagne 

 
Plusieurs analyses de la qualité de la Saine ont été réalisées sur la comme des Planche-en-Montagne 

ces 10 dernières années. Les résultats sont présentés dans les tableaux suivants : 
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Station de prélèvement : 06083645 

années 

          

 

   

2010          Ind                    
2009          Ind   Ind             Ind     Ind  

2008  BE   TBE   TBE   BE   Ind   Ind   TBE
           BE     Ind  

2007  MO
Y  

 TBE   TBE   BE   Ind     TBE
   TBE         BE      

2006  MO
Y  

 TBE   TBE   BE   Ind       TBE         BE      

Subtances déclassantes pour le groupe de paramètres bilan oxygène :Taux de saturation en O2 

 

Station de prélèvement : 06083640 

années  

          

 

   

2007          Ind       TBE         BE      

2006          Ind       TBE         BE      

 

Le Bief de la Senge rejoint la masse d’eau FRDR505a «La Saine, la Lemme jusqu’à la confluence avec 

l’Ain ». Cette masse d’eau est classée « réservoir biologique ». La Saine dans cette partie du territoire 

est protégée par le Site classé « Haute Vallée de la Saine ». 

Le Bief de la Senge prend sa source dans l’exutoire du Lac à la Dame situé sur la commune de Foncine-

le-Bas. Il reçoit en bas de Malvaux plusieurs affluents, le ruisseau du Chatelet, le captage de Malvaux 

et un autre cours d’eau. Les à secs estivaux sont fréquents, autant sur la partie amont du captage qu’à 

l’aval. Ces cours d’eau sont peuplés par la truite fario et figurent sur l'arrêté préfectoral n°2010180-0001 

du 2 juin 2012 réglementant les inventaires relatifs aux frayères et zones d'alimentation et aux zones 

de croissance de la faune piscicole prévues à l'article R.432-1, en application de l'article L.432-3 du 

Code de l'environnement. 

 

5.4 VULNERABILITE DE LA RESSOURCE AUX POLLUTIONS 

Depuis le détournement de la route, la source En Bas de Malvaux est surtout vulnérable aux 

écoulements de surface liés au ruisseau de la Senge qui semble communiquer à certaines périodes 

http://sierm.eaurmc.fr/eaux-superficielles/fiche-etat-eaux.php?station=06083645&codeRegion=&codeDept=&codeCommune=&bassin=&sousBassinVersant=&coursdeau=SAINE#infoBulle
http://sierm.eaurmc.fr/eaux-superficielles/fiche-etat-eaux.php?station=06083645&codeRegion=&codeDept=&codeCommune=&bassin=&sousBassinVersant=&coursdeau=SAINE#infoBulle
http://sierm.eaurmc.fr/eaux-superficielles/fiche-etat-eaux.php?station=06083645&codeRegion=&codeDept=&codeCommune=&bassin=&sousBassinVersant=&coursdeau=SAINE#infoBulle
http://sierm.eaurmc.fr/eaux-superficielles/fiche-etat-eaux.php?station=06083645&codeRegion=&codeDept=&codeCommune=&bassin=&sousBassinVersant=&coursdeau=SAINE#infoBulle
http://sierm.eaurmc.fr/eaux-superficielles/fiche-etat-eaux.php?station=06083645&codeRegion=&codeDept=&codeCommune=&bassin=&sousBassinVersant=&coursdeau=SAINE#infoBulle


DUP - protection des captages  des Planches-en-Montagne Déc. 2022 

REMI CAILLE HYDROGEOLOGUE  -  39 150  PRÉNOVEL  PAGE 267 SUR 291 

avec le captage. Le bassin d’alimentation présumé de la source est recouvert en majorité de foret. Il n’y 

a pas d’habitation ni d’exploitation agricole. 

Le bassin versant présumé des sources de La Perrena est également recouvert en majorité de forêt, 

sans habitation ou exploitation agricole. La ressource est donc peut vulnérable si ce n’est la présence 

du chemin forestier qui passe juste au-dessus de l’ancien captage. 

 

5.5 OCCUPATION DU SOL 

Les bassins d’alimentation présumé des captages sont entièrement cartographiés en forêt d’après les 

donnée Corin Land Cover 2006 Figure 33. 
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Figure 65 : Occupation du sol 

5.6 ÉCOLOGIE 

D’après les données de la DREAL Franche-Comté, plusieurs zones écologiques sont répertoriées sur 

la commune et au niveau des captages : 
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Commune Commune des Planches-en-Montagne Captages 

Plan de Prévention des Risques 
Inondation 

NÉANT 
- 

Plan de Prévention des Risques 
Technologiques 

NÉANT 
- 

Zone sensible NÉANT - 

Zone vulnérable NÉANT - 

SAGE NÉANT - 

Contrat de rivière Contrat de rivière Ain Amont   

Présence de Zones Humides  Oui Non 

ZNIEFF de type I COTES BERTELET ET POUTIN Non 

ZNIEFF de type II FORETS DE MIGNOVILLARD, DU PRINCE 
ET DE LA HAUTE-JOUX 

Non 

Réserve Naturelle Nationale NÉANT - 

Réserve Naturelle Régionale NÉANT - 

Réserve Biologique Intégrale NÉANT - 

Réserve Biologique Dirigée NÉANT - 

Arrêté Préfectoral de Biotope FORET DU PARADIS Non 

Arrêté Préfectoral de Biotope COTE POUTIN Non 

Directive Habitat (SIC, ZSC) ENTRECOTES DU MILIEU – MALVAUX 
Sces de La 

Perrena Directive Oiseaux (ZPS et projet 
de ZPS) 

ENTRECOTES DU MILIEU – MALVAUX 

ZICO - - 

Site Classé HAUTE VALLÉE DE LA SAINE Non 

Site Inscrit CASCADES, GORGES DE LA 
LANGOUETTE ... 

Non 

Parc Naturel Régional Oui Oui 

Loi Montagne, Loi Littoral Loi Montagne Loi Montagne  
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Figure 66 : Carte des protections réglementaires 
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6 REGLEMENTATION 
 

La nomenclature de la loi sur l'eau (décret n° 2006-881 du 17 Juillet 2006) classe les prélèvements aux 

captages sous les rubriques suivantes : 

 

1.1.2.0. : Prélèvements permanents ou temporaires issus d'un forage, puits ou ouvrage souterrain dans 

un système aquifère, à l'exclusion de nappes d'accompagnement de cours d'eau, par pompage, 

drainage, dérivation ou tout autre procédé : 

➢ Supérieur ou égal à 200 000 m³/an : autorisation, 

➢ Supérieur à 10 000 m³/an mais inférieur à 200000 m³/an: déclaration. 

 

1.2.1.0 : Installations, ouvrages, travaux permettant le prélèvement dans un cours d’eau, d’un débit 

total :  

➢ Supérieur à 5% du débit moyen mensuel sec d’occurrence quinquennal du cours d’eau 

(QMNA5) : autorisation, 

➢ Supérieur à 2% et inférieur à 5% du QMNA5 du cours d’eau : déclaration, 

 

La rubrique 1.1.2.0. concerne les puits de La Perrena et la rubrique 1.2.1.0 concerne la source de En 

Bas de Malvaux et l’ancien captage de La Perrena. 

 

Prélèvements : 

Les prélèvements sollicités par la commune sur la source de Malvaux sont de : 

- 30 m3/j 

- 9 500 m3/an 

Le prélèvement demandé par la commune sur les sources de La Perrena est de : 

- 15 m3/j 

- 5 000 m3/an 

La moyenne des prélèvements depuis 2017 est de 15 649 m3/an Ce volume tend à diminuer depuis 

2019 à environ 13 000 m3/an. Cependant le débit de prélèvement total sollicité est de 14 500 m3/an de 

manière à fournir une marge suffisante à la commune en cas de fuite ponctuelle sur les réseaux. 

 

Le débit du ruisseau de Senge a été mesuré le 5 juillet 2016. Il était alors de 11,35 l/s soit 41 m3/h. Son 

QMNA5 n’est pas connu et sera estimé. Ainsi, le même jour, le débit de la Saine à Foncine-le-Bas est 

de 3 020 m3/h. Le QMNA5 de la Saine, est calculé à 0,34 m3/s pour cette station. En transposant ce 

résultat, on peut estimer le QMNA5 du ruisseau de Senge à 16 m3/h = 384 m3/jour. 

La demande de prélèvements sur la source En Bas de Malvaux correspond à 8 % du QMNA5 du 

ruisseau. 

 

Les prélèvements sur la source En Bas de Malvaux sont soumis à autorisation. 

Les prélèvements dans les puits de La Perrena ne sont ni soumis à déclaration, ni soumis à 

autorisation. 
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7 IMPACT DES PRELEVEMENTS 
 
Les prélèvements d’eau dans le milieu naturel ne sont pas sans impact sur l’environnement. Le présent 

chapitre évalue les différents impacts des prélèvements d’eau sur la ressource, le niveau et la qualité 

des eaux, le milieu aquatique et les zones humides, les usages et usagers de l’eau, les écoulements et 

le milieu naturel. 

 

7.1 IMPACT SUR LA RESSOURCE EN EAU 

Les prélèvements à la source En Bas de Malvaux sont estimés à 8 % du QMNA5 du ruisseau de Senge. 

Ce dernier prend sa source à la Fontaine Noir, avant le Lac à la Dame, sur la commune de Fort-du-

Plasne et se jette dans la Saine à la sortie des gorges de la Langouette.  

La source En Bas de Malvaux est captée depuis le début 1900. L’impact est important sur la ressource 

et sur le ruisseau cependant après plus d’un siècle de prélèvement, le milieu récepteur s’est adapté à 

ces contraintes. De plus en période d’étiage, la source n’est pas entièrement prélevée. Le trop-plein 

permet d’alimenter le ruisseau et assure un débit minimum. 

Les prélèvements sur les puits de La Perrena sont peu importants et ont peu d’impact. 

Les prélèvements sur l’ancien captage de La Perrena peuvent être importants en période d’étiage. 

 

L’impact sur la ressource en eau est important.  

 

Mesure compensatoire : 

Le rendement du réseau devra être au minimum conforme aux exigences de l’Agence de l’Eau et du 

SDAGE pour limiter un maximum les prélèvements sur le milieu naturel. 

 

7.2 IMPACT SUR LA QUALITE DE L’EAU 

Le prélèvement sur l’ensemble des sources n’a pas d’impact sur la qualité de l’eau de surface. 

L’impact sur la qualité de l’eau est nul.  

 

7.3 IMPACT SUR LE MILIEU AQUATIQUE ET LES ZONES HUMIDES 

Une zone humide est répertoriée par la DREAL à l’aval du captage En Bas de Malvaux. Celle-ci est 

principalement alimentée par le ruisseau de la Senge. En période d’étiage, les prélèvements sur la 

source ont un impact non négligeable sur la zone humide. Cependant, après un siècle de prélèvement 

à la source, la zone humide s’est adaptée aux contraintes.  

L’impact sur le milieu aquatique et les zones humides est important dans le secteur de la source 

de Malvaux.  

 

Mesure compensatoire : 

Le rendement du réseau devra être maintenu à son bon niveau actuel soit environ 90 %. Des trop-pleins 

sont présents dans les bâches des stations de pompage de Malvaux et de La Perenna : ces réservoirs 
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ne sont pas équipés de vanne-flotteurs qui permettraient d’alimenter au maximum les trop-pleins des 

captages et de maintenir des débits plus importants dans le milieu naturel. Par conséquent, les 2 bâches 

seront équipées de vanne-flotteurs, les débits laissés dans le milieu naturel seront ainsi nettement 

augmentés. 

 

7.4 IMPACT SUR LES USAGES ET LES USAGERS DE L’EAU  

Les prélèvements n’affectent pas les usages et usagers de l’eau.  

L’impact sur les usages et usagers de l’eau est nul. 

 

7.5 IMPACT SUR LES ECOULEMENTS ET LES INONDATIONS 

Les installations de prélèvement ne se situent pas dans des zones inondables. Les prélèvements sur le 

milieu n’ont qu’un impact négligeable vis-à-vis des écoulements et les inondations. 

 

7.6 IMPACT SUR LE MILIEU NATUREL 

La commune des Planches-en-Montagne regroupe plusieurs sites naturels remarquables. Les captages 

se situent uniquement dans le site Natura 2000 : « Entrecôtes du Milieu-Malvaux ». 

L’impact sur le milieu naturel est nul. 

 

7.7 IMPACT SUR LES ZONES NATURA 2000 (NOTICE EN ANNEXE) 

Les captages de La Perrena se situent dans le site Natura 2000 : «Entrecôtes du Milieu-Malvaux». 

Les principaux objectifs de ce site Natura 2000, d’après le document de vulnérabilité : 

« La tourbière est à l'abri des drainages mais elle pourrait souffrir de l'enrésinement environnant qu'il 

faut donc limiter ou gérer correctement. Elle fait l'objet d'actions de restauration récentes dans le cadre 

d'un programme LIFE Nature et des opérations de maîtrise foncière sont en cours en raison d'un 

parcellaire particulièrement morcelé. 

Compte tenu de la nature des formations végétales et de leur intérêt biologique (maturité et structure), 

la gestion des massifs forestiers nécessite la réalisation d'une cartographie apte à distinguer les 

secteurs relevant de types de gestion différents : zones non exploitables, zones devant faire l'objet d'une 

gestion particulière et zones relevant d'une gestion ordinaire adaptée aux potentialités du milieu. Dans 

les deux premières catégories, il convient de distinguer les forêts sur éboulis, les groupements forestiers 

thermophiles, les hêtraies à dentaire, les aulnaies, les forêts sur tourbe et les forêts matures avec des 

peuplements vieillis. En même temps, sur l'ensemble du massif une sylviculture favorable à la Gélinotte 

des bois peut être conduite. 

Les milieux ouverts intra-forestiers et de corniches (pelouses et éboulis) doivent également faire l'objet 

de mesures de gestion particulières afin d'assurer leur maintien en l'état, l'intérêt général de ce secteur 

en dépend. La fermeture rapide des combes et des clairières par boisement résineux constitue la 

principale atteinte du secteur. Elle peut se poursuivre dans l'avenir et des mesures adaptées doivent 
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donc être définies pour mettre un terme à cette artificialisation  et restaurer l'intérêt paysager et 

écologique de cette magnifique combe. 

Il est nécessaire de protéger de l'enfrichement les corniches et les éboulis. » 

Le prélèvement d’eau sur les sources de la Perrena respecte l’ensemble de ces 

recommandations. Il n’a pas d’incidence sur ce site naturel. 

 

7.8 RECAPITULATIF DES IMPACTS 

L’impact sur la qualité de l’eau, sur le milieu naturel, sur les usages et usagers, sur les 

écoulements et les inondations, sur les sites naturels est faible voir nul. 

L’impact sur le milieu aquatique et les zones humides est important dans le secteur de la source 

En Bas de Malvaux.  

L’impact sur la ressource en eau est important sur l’ancien captage de La Perrena et sur la 

source En Bas de Malvaux et le ruisseau de Senge.  

 

 

7.9 COMPATIBILITE AVEC LE SCHEMA DIRECTEUR D’AMENAGEMENT ET DE GESTION DES EAUX 

 
Le SDAGE 2022-2027 propose 9 Orientations Fondamentales (OF) reliées aux questions importantes 
identifiées par les acteurs du bassin, déclinant 114 dispositions : 
• OF0 - S'adapter aux effets du changement climatique Le changement climatique a des incidences 
majeures sur les différents volets de la gestion de l'eau. De plus, ces dernières vont s'accentuer 
parallèlement à l'évolution du climat. En Rhône-Méditerranée, elles concernent principalement les 
modifications des régimes hydrologiques et la disponibilité de la ressource. Dans ce contexte, la 
première orientation fondamentale vise à organiser l'adaptation au changement climatique du bassin, 
c'est-à-dire à en limiter les effets négatifs attendus. Elle passe par des actions de réduction de la 
vulnérabilité des territoires ainsi que par le développement de leur capacité à faire face à l'aggravation 
de ces incidences en prenant des mesures préventives. Ainsi, grâce à quatre dispositions, l'OF0 vise à 
poursuivre l'action vis-à-vis du changement climatique et à l'intensifier, à développer la prospective et 
la connaissance, permettant une meilleure anticipation, ainsi qu'à réfléchir les futurs aménagements et 
investissements au regard des évolutions attendues. 
• OF1 - Privilégier la prévention et les interventions à la source pour plus d'efficacité La prévention est 
un outil efficace, à la fois au niveau environnemental et au niveau économique. Les exemples ne 
manquent pas : la réduction des pollutions diffuses permettant une diminution des traitements de l'eau 
potable, la conservation des fonctionnalités des espaces de bon fonctionnement et zones humides 
connectées au cours d'eau entraînant la diminution de l'aléa inondation, l'optimisation des services 
rendus par la biodiversité, etc. ne manquent pas. Bien que l'action curative doive se poursuivre en 
termes de correction des dommages déjà portés à l'environnement et à la ressource en eau, l'effort doit 
être porté sur l'anticipation et la prévention permettant d'éviter la survenue de ces dommages Tel est 
l'objet de cette orientation fondamentale et des sept dispositions qui la composent. Il s'agit donc de 
développer un véritable principe de prévention, notamment par la mobilisation des acteurs, la réalisation 
d'analyses prospectives, les investissements le prenant en compte et la recherche. 
• OF2 - Concrétiser la mise en œuvre du principe de non dégradation des milieux aquatiques Un des 
principes forts du SDAGE et de la directive cadre sur l'eau est la non dégradation des milieux 
aquatiques, notamment de l'état des masses d'eau. Ce principe se concrétise principalement par 
l'application de la séquence, par ordre de priorité, « Éviter, Réduire, Compenser » (ERC). Accompagnée 
d'autres dispositions déclinant ce principe sur des thèmes plus précis, l'orientation fondamentale n°2 
décline les leviers opérationnels de la mise en œuvre du principe de non dégradation des milieux 
aquatiques et de la séquence ERC de manière transversale. Pour cela, les quatre dispositions visent à 
mettre en œuvre la séquence ERC de manière exemplaire sur le bassin, à améliorer l'évaluation et 
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l'identification des impacts des projets, à développer le principe de non dégradation dans les documents 
locaux et à sensibiliser les maîtres d'ouvrage. 
• OF3 - Prendre en compte les enjeux sociaux et économiques des politiques de l'eau Les domaines 
sociaux et économiques constituent, avec l'environnement, les trois piliers du développement durable. 
En effet, l'élaboration de stratégies de restauration ou de préservation des milieux doit être pensée 
également par les prismes social et économique. En tant qu'outil stratégique d'une politique 
environnementale et de développement durable, le SDAGE incite à ne pas s'en tenir qu'aux enjeux 
environnementaux, mais également à étudier les capacités économiques des acteurs, ainsi que leur 
acceptabilité et adhésion dans les démarches. Ces éléments constituent des préalables nécessaires à 
la mise en œuvre de stratégies efficaces. Dans cet objectif, les sept dispositions de cette orientation 
fondamentale appellent à mieux connaître et mieux appréhender les impacts sociaux et économiques, 
à développer l'effet incitatif des outils économiques en confortant le principe pollueur-payeur, et à 
assurer un financement efficace et pérenne de la politique de l'eau. 
• OF4 - Renforcer la gouvernance locale de l'eau pour assurer une gestion intégrée des enjeux L'atteinte 
des objectifs environnementaux du SDAGE passe par une structuration de la gouvernance locale de 
l'eau. A l'échelle des (sous)-bassins versants et nappes souterraines, les Commissions Locales de l'Eau 
(CLE) ou les comités de milieux ou de bassin versant permettent la définition d'objectifs communs et la 
résolution des conflits. De plus, les évolutions réglementaires récentes en termes de compétences 
(GEMAPI, petit cycle de l'eau, etc.) demandent une structuration et une organisation spécifiques afin de 
renforcer les opportunités qu'elles amènent et d'en écarter les risques (notamment conserver l'échelle 
du bassin versant). Ainsi, l'orientation fondamentale 4 vise, grâce à quinze dispositions, à renforcer la 
gouvernance dans le domaine de l'eau, à structurer la maîtrise d'ouvrage de gestion des milieux 
aquatiques et de prévention des inondations à l'échelle des bassins versants, et assurer la cohérence 
des projets d'aménagement du territoire et de développement économique avec les objectifs de la 
politique de l'eau. Plusieurs dispositions de cette OF sont communes avec celles du Grand Objectif 4 
du PGRI Rhône-Méditerranée 2022-2027. 
• OF5 - Lutter contre les pollutions, en mettant la priorité sur les pollutions par les substances 
dangereuses et la protection de la santé 
OF5A - Poursuivre les efforts de lutte contre les pollutions d'origine domestique et industrielle Les efforts 
accomplis en termes de lutte contre les pollutions d'origine domestique et industrielles, sous l'impulsion 
de la directive « eau résiduaire urbaine », ont permis une amélioration significative sur les paramètres 
de qualité des eaux affectés par ces pollutions. L'enjeu désormais est de pérenniser les acquis, 
notamment au travers de la poursuite des efforts engagés. Au-delà des exigences réglementaires déjà 
complètes et exigeantes, l'orientation fondamentale 5A vise, par les sept dispositions qui la composent, 
le maintien des efforts et leur intensification sur les milieux particulièrement sensibles et sur les eaux 
pluviales. 
OF5B - Lutter contre l'eutrophisation des milieux aquatiques L'eutrophisation des milieux aquatiques, 
provoqués par les apports de phosphore et de nitrates trop importants accompagnés des effets du 
changement climatique (réchauffement des eaux, diminution des débits, etc.), présente des impacts 
importants sur la biodiversité aquatique, la production d'eau potable, et les autres usages de l'eau. Ces 
problématiques sont d'autant plus fortes au sein de milieux particulièrement vulnérables du fait de la 
multitude de pressions s'y exerçant. En lien avec les orientations fondamentales participant à la lutte 
contre l'eutrophisation des milieux aquatiques (OF0, OF5A, OF6 et OF7), les quatre dispositions de 
l'OF5B s'appuient sur la carte identifiant les milieux aquatiques particulièrement fragiles vis-à-vis de ce 
phénomène afin de prévenir les pollutions, et de restaurer les milieux impactés. 
OF5C - Lutter contre les pollutions par les substances dangereuses Au-delà des produits 
phytosanitaires (traités spécifiquement au sein de l'orientation fondamentale suivante), les pollutions 
par les substances dangereuses ont des impacts importants sur la biodiversité et les usages de l'eau. 
De plus, certaines pollutions par des substances « émergentes » et médicamenteuses doivent être prise 
en compte, à la fois en termes de connaissance et de prévention. Cette orientation fondamentale vise 
donc, grâce à sept dispositions, à réduire les émissions et éviter les dégradations chroniques, à 
sensibiliser et mobiliser les acteurs, et à améliorer les connaissances nécessaires à la mise en œuvre 
d'actions opérationnelles. 
OF5D - Lutter contre les pollutions par les pesticides par des changements conséquents dans les 
pratiques actuelles Malgré des efforts importants entrepris par l'ensemble des acteurs à travers les 
SDAGE précédents ainsi que les évolutions réglementaires et plans nationaux (l'application complète 
de la loi « Labbé »8 notamment), la contamination en pesticides des eaux du bassin Rhône- 
Méditerranée ne montre pas d'évolution significative à la baisse. Fortes de ce constat, les cinq 
dispositions de l'orientation fondamentale 5D souhaitent établir les conditions qui permettront de faire 
baisser l'usage des pesticides sur le bassin, notamment en favorisant les modifications des filières 
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économiques et pratiques agricoles, en mobilisant les leviers réglementaires disponibles et en réduisant 
les flux parvenant à la mer. 
OF5E - Évaluer, prévenir et maîtriser les risques pour la santé humaine Un des enjeux fondamentaux 
de l'objectif d'atteinte et de maintien du bon état des masses d'eau européenne est la protection de la 
santé humaine actuelle et future. En complément des orientations fondamentales précédentes (5A à 
5D), l'OF5E vise plus particulièrement cet enjeu. A cet égard, les huit dispositions qui la forment 
développent des actions et recommandations spécifiques à la protection de la ressource utilisée pour 
la production d'eau destinée à la consommation humaine, des eaux de baignade, des eaux 
conchylicoles et à la prévention des nouvelles pollutions chimiques. 
• OF 6 - Préserver et restaurer le fonctionnement naturel des milieux aquatiques et des zones humides 
OF6A - Agir sur la morphologie et le décloisonnement pour préserver et restaurer les milieux aquatiques 
Au-delà de constituer une condition nécessaire à l'atteinte du bon état écologique, l'enjeu de 
restauration et de conservation d'un bon fonctionnement morphologique est central de par les bénéfices 
qu'il présente : qualité des eaux, de la biodiversité et des milieux, lutte contre les inondations, continuités 
écologiques, bénéfices sur les usages de l'eau, paysages, etc. Afin de répondre à cet enjeu, l'orientation 
fondamentale n°6A vise, à travers dix-sept dispositions, à intégrer les espaces de bon fonctionnement 
dans l'aménagement du territoire, à mettre en œuvre le programme de restauration de la continuité 
écologique, à privilégier le recours aux stratégies préventives, et à concevoir et mettre en œuvre des 
projets intégrés visant des bénéfices multiples. 
OF6B - Préserver, restaurer et gérer les zones humides La superficie des zones humides identifiées 
couvre environ 5 % de la surface du bassin Rhône-Méditerranée. Les SDAGE précédents ont initié une 
dynamique en faveur de la préservation des zones humides : développement de la connaissance et des 
inventaires, prise de conscience des intérêts de leur préservation fonctionnelle, et renforcement de la 
politique de bassin. Cependant, les tendances sont toujours à la dégradation globale de ces 
écosystèmes et les menaces qu'ils subissent sont importantes (artificialisation, changement climatique, 
drainage, espèces exotiques envahissantes, etc.). Les quatre dispositions de l'orientation fondamentale 
6B se concentrent donc sur la modification de cette tendance, par la préservation des zones humides, 
par l'application adaptée de la séquence « éviter, réduire, compenser », par la restauration de ces 
écosystèmes, par la mise en place de dispositifs de suivi efficace, et par la création des conditions 
économiques favorables permettant de réussir ces objectifs. 
OF6C - Intégrer la gestion des espèces de la faune et de la flore dans les politiques de gestion de l'eau 
Les milieux aquatiques et humides, y compris la mer Méditerranée, constituent des espaces majeurs 
en termes d'habitats naturels et de biodiversité. Toutefois, l'importance des pressions qui s'y exercent 
(pollutions, fragmentations, dégradation et pertes des habitats naturels, surexploitation d'espèces, 
colonisation par des espèces exotiques envahissantes, changement climatique, etc.) menace fortement 
la qualité et la diversité biologique. Ainsi, sur la base des avancées législatives (loi biodiversité 
notamment), des stratégies nationales (plan biodiversité) et régionales (SRADDET) ainsi que des 
connaissances acquises lors des cycles précédents (projet EMOBIODIV9), les quatre dispositions de 
l'orientation fondamentale visent le développement d'actions de préservation ou de restauration des 
populations d'espèces ciblées du bassin ainsi que la lutte contre les espèces exotiques envahissantes. 
• OF7 - Atteindre l'équilibre quantitatif en améliorant le partage de la ressource en eau et en anticipant 
l'avenir La ressource en eau, globalement abondante à l'échelle du bassin hydrographique, subit 
néanmoins des tensions à plus petite échelle géographique (plus de 70 sous-bassins ou masses d'eau 
souterraines, représentant environ 40 % de la superficie de Rhône- Méditerranée, confirmés en situation 
d'inadéquation entre la disponibilité de la ressource et des prélèvements). De plus, au-delà des 
déséquilibres actuellement constatés, les signes d'aggravation possible liés à l'intensification du 
changement climatique se multiplient, obligeant les acteurs à renforcer l'intégration de ce phénomène 
dans la gestion équilibrée de la ressource en eau. Les SDAGE précédents ont permis d'avancer sur 
ces sujets, par la mobilisation des acteurs pour organiser le partage de la ressource, l'élaboration de 
nombreux Plans de Gestion de la Ressource en Eau (PGRE) et l'évaluation des volumes prélevables à 
l'échelle de sous-bassins, la définition de débits objectifs d'étiage et de niveaux piézométriques d'alerte. 
Le SDAGE 2021-2027 vise donc le maintien de cette dynamique et son intensification. Pour cela, 
l'orientation fondamentale 7 s'appuie sur neuf dispositions visant à concrétiser les actions de partage 
de la ressource et d'économie d'eau dans les secteurs en déséquilibre quantitatif ou à équilibre précaire,   
anticiper et à s'adapter à la rareté de l'eau, et à renforcer les outils de pilotage et de suivi. 
• OF8 - Augmenter la sécurité des populations exposées aux inondations en tenant compte du 
fonctionnement naturel des milieux aquatiques La réduction des risques d'inondation peut également 
s'envisager sur des solutions fondées sur la nature. En effet, des actions telles que la reconquête des 
zones humides, de corridors biologiques, d'espaces de bon fonctionnement des cours d'eau, etc. sont 
favorables à la réduction de l'aléa. Il s'agit donc de favoriser une stratégie commune entre prévention 
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des inondations et gestion des milieux aquatiques, telle que souhaitée par la mise en œuvre de la 
compétence GEMAPI. Ainsi, cette Orientation Fondamentale vise, à travers douze dispositions, à agir 
sur les capacités d'écoulement, à prendre en compte les risques torrentiels et à prendre en compte 
l'érosion côtière du littoral. L'ensemble de ces dispositions sont également reprises au sein du PGRI 
Rhône-Méditerranée 2022-2027 (Grand Objectif 2). 
 
 
Les 2 orientations OF2 « Concrétiser la mise en œuvre du principe de non dégradation des milieux 

aquatiques » et OF7 « Atteindre l'équilibre quantitatif en améliorant le partage de la ressource en eau 

et en anticipant l'avenir » seront prises en compte dans l’exploitation des captages en installant des 

vanne-flotteurs dans les 2 stations de pompage de Malvaux et La Perenna. Le maintien du bon 

rendement actuel du réseau est également une priorité. 

 

Dans ces conditions, les prélèvements seront conformes aux orientations du SDAGE. 
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Extrait du SDAGE « programme de mesures » : 
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Les prélèvements sont conformes aux objectifs du SDAGE 2022-2027. 
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7.10 COMPATIBILITE AVEC LE PGRI 2022-2027 (RISQUES D’INONDATIONS) 

Le plan de gestion des risques d’inondation (PGRI) est l'outil de mise en œuvre de la directive 

inondation. Le cadre de travail qu’elle définit en quatre étapes permet de partager les connaissances 

sur le risque, de les approfondir, de faire émerger des priorités, pour in fine élaborer le PGRI. 

La directive prévoit l'actualisation du PGRI tous les 6 ans, suivant le même calendrier que le schéma 

directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE). Cette actualisation vise un processus 

d’amélioration continue des connaissances et d'adapter autant que de besoin, la stratégie portée par le 

PGRI. En encadrant et optimisant les outils actuels existants (PPRI, PAPI, Plans grands fleuves, 

schéma directeur de la prévision des crues,...), le plan de gestion recherche une vision stratégique des 

actions à conjuguer pour réduire les conséquences négatives des inondations à l’échelle du bassin 

Rhône-Méditerranée avec une vision priorisée pour les territoires à risque important d’inondation (TRI). 

Ce plan à l’échelle du bassin Rhône-Méditerranée vise la structuration de toutes les composantes de la 

gestion des risques d’inondations en mettant l’accent sur la prévention (non dégradation de la situation 

existante notamment par la maîtrise de l’urbanisme), la protection (action sur l’existant : réduction de 

l’aléa ou réduction de la vulnérabilité des enjeux) et la préparation (gestion de crise, résilience, prévision 

et alerte). 

 

Elle définit les 5 grandes priorités qui ont été identifiées sur le bassin Rhône-Méditerranée :: 

• GO1 - Mieux prendre en compte le risque dans l'aménagement et maîtriser le coût des dommages 

liés à l'inondation 

• GO2 - Augmenter la sécurité des populations exposées aux inondations en tenant compte du 

• GO3 - Améliorer la résilience des territoires exposés 

• GO4 - Organiser les acteurs et les compétences 
• GO5 - Développer la connaissance sur les phénomènes et les risques d'inondation 
 
Elle comporte des dispositions prévues pour l’atteinte des objectifs fixés. Ces dispositions peuvent être 
générales et s’appliquent à l’ensemble du bassin, certaines sont communes avec le SDAGE, d’autres 
sont communes aux TRI et ne s’appliquent que pour les stratégies locales. 
Ces dispositions peuvent relever : 
• de l'opérationnel (expertises, animation, actions, …), avec des priorités d'actions, notamment sur des 
territoires particuliers ; 
• de recommandations ; 
• de doctrines applicables aux décisions administratives en vue d’asseoir et d’harmoniser les pratiques 
sur le bassin, notamment pour la prise en compte des risques dans l’aménagement du territoire. Douze 
objectifs et quarante-huit dispositions ont ainsi été définis. Ils s'inscrivent dans la stratégie nationale et 
forment les bases de la politique de gestion du risque d'inondation sur le bassin Rhône-Méditerranée. 
 
PGRI et SDAGE 
Au 1er cycle de la directive inondation, le lien entre SDAGE et PGRI a été centré autour des enjeux 
d’articulation et des synergies entre gestion des risques d’inondation et gestion des milieux aquatiques, 
tout en visant la prise en charge des deux dimensions de la gestion des cours d’eau et du littoral par les 
communes et les EPCI à fiscalité propre suite à la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation 
de l’action publique territoriale et d’affirmation des métropoles dite « MAPTAM ». Cette loi créée une 
compétence gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations (GEMAPI) confiée à ces 
communes et EPCI. 
Pour le 2ème cycle de la directive inondation, il a été choisi de maintenir un contenu commun entre le 
grand objectif n°2 du PGRI « augmenter la sécurité des populations exposées aux inondations en tenant 
compte du fonctionnement naturel des milieux aquatiques » et l’orientation fondamentale n°8 du 
SDAGE. Comme au 1er cycle, ses dispositions traitent en particulier des articulations et convergences 
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nécessaires entre la gestion des risques d’inondation et la préservation et restauration des milieux 
aquatiques et humides. Elles contribuent ainsi à la mise en œuvre de ces deux objectifs, en cohérence 
avec les autres orientations fondamentales du SDAGE, en particulier : 
• l’OF n°6 relative à la préservation et restauration du fonctionnement des milieux aquatiques et des 
zones humides, notamment les dispositions de l’OF n°6A concernant la préservation et restauration des 
espaces de bon fonctionnement ; 
• l’OF n°5 relative à la lutte contre les pollutions, et plus particulièrement ses dispositions relatives à la 
gestion du ruissellement et à la limitation de l’imperméabilisation des sols ; 
• l’OF n°2 relative à la mise en œuvre du principe de non dégradation des milieux, par l’application 
exemplaire de la séquence « éviter, réduire, compenser » en particulier. De même, il a été choisi de 
maintenir dans le PGRI les dispositions communes avec le SDAGE sur les questions de gouvernance 
(grand objectif n°4 du PGRI « organiser les acteurs et les compétences » et OF n°4 du SDAGE). La 
SOCLE (stratégie d’organisation des compétences locales de l’eau) du bassin Rhône-Méditerranée, 
document d’accompagnement du SDAGE 2022/2027, précise dans ses recommandations les principes 
directeurs portés par le SDAGE et le PGRI dans l’OF n°4 et le GO n°4. 
En complément du SDAGE, le PGRI traite de la protection des biens et des personnes liée au risque 
d’inondation : risques et aménagement du territoire, vulnérabilité du bâti, résilience du territoire lors 
d’une inondation, développement de la connaissance sur les phénomènes d’inondation. 
 
Le projet n’aura aucune incidence sur les risques d’inondation : 
Les ouvrages de captage ne vont pas engendrer d’imperméabilisation des sols, il n’y aura aucune 
modification des écoulements dans le champ captant et des conditions d’infiltration dans le sous-sol.  
 
Le projet n’est pas concerné par le PGRI. 
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ANNEXE 2 : NOTICE NATURA 2000 
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ANNEXE 3 : DEFINITION DES ZONES ENVIRONNEMENTALES 
 
 

• Plan de Prévention des Risques d’inondation : 
 
 
D’après les articles L562-1 et suivants, ainsi que R562-1 et suivants du code de l’environnement, l’état 
doit élaborer et mettre en application des plans de prévention des risques naturels prévisibles tels que 
les inondations. Ces plans délimitent les « zones de danger », les « zones de précautions », ainsi que 
les mesures de prévention, de protection et de sauvegarde. Ce document permet de réglementer 
l’urbanisme. 
 
 

• Zone sensible : 
 
 
L’article R211-94 et R211-95 du code de l’environnement définit les zones sensibles comme des 
masses d’eau particulièrement sensibles aux pollutions et notamment celles dont ont établi qu’elles sont 
eutrophes ou qu’elles pourraient le devenir à brève échéance si des mesures ne sont pas prises.  
Conformément à la directive 91/271/CEE, l’objectif est d’améliorer l’état des milieux aquatiques par des 
prescriptions concernant la collecte, le traitement et le rejet des eaux résiduaires urbaines et des eaux 
de certains secteurs industriels. 
 
 

• Zone vulnérable : 
 
 
La Directive Européenne n°91/676 du 12 décembre 1991 dite « Directive nitrates » concernant la 
protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricole impose aux États Membres la 
désignation de zones dites vulnérables. Ce sont les zones qui contribuent à la pollution des eaux par le 
rejet direct ou indirect de nitrates et d’autres composés azotés susceptibles de se transformer en nitrates 
d’origine agricole. L’intégration en zone vulnérable impose à tout agriculteur le respect des mesures 
(plan de fumure, cahier d’épandage, équilibre de la fertilisation, période d’interdiction d’épandage, 
bandes enherbées le long de tous les cours d’eau, couvertures des sols....) établies dans les 
programmes d’actions portant sur les zones concernées 
 
 
 
 
 

• Zone humide : 
 
 
D’après l’article L211-1 du code de l’environnement, les zones humides sont des terrains habituellement 
inondés ou gorgés d’eau douce, salée ou saumâtre de façon permanente ou temporaire. La végétation, 
quand elle existe, y est dominée par des plantes hygrophiles pendant au moins une partie de l’année. 
L’article L211-1-1 énonce que la préservation durable des zones humides est d’intérêt général. Le préfet 
peut par arrêté obliger les propriétaires et les exploitants à s’abstenir de tout acte de nuisance de la 
zone, ainsi qu’à son entretien et à sa conservation. 
 
 

• SAGE : 
 
 

(Cf. art. L212-3 à L212-11 et R212-26 à R212-48 du code de l’environnement)  
Le SAGE est un document qui fixe les objectifs généraux d’utilisation, de mise en valeur et de protection 
quantitative et qualitative des ressources en eaux. Il peut identifier les zones stratégique dans un Plan 
d’Aménagement et de Gestion Durable (PAGD). Le SAGE comporte également un règlement pouvant 
notamment définir la priorité d’usage de la ressource en eau ainsi que les mesures nécessaires à la 
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restauration et à la préservation de la qualité de l’eau et des milieux aquatiques en fonction des 
différentes utilisations de l’eau. 

 
 
• Contrat de rivière : 

 
 
Un contrat de rivière (ou également de lac, de baie, de nappe) est un instrument d’intervention à 
l’échelle de bassin versant. Lors de l’élaboration de ce document, des objectifs de qualité des eaux, 
de valorisation du milieu aquatique et de gestion équilibrée des ressources en eau sont définis afin 
d’adopter un programme d’intervention multithématique sur 5 ans. Les objectifs du contrat de rivière 
n’ont pas de portée juridique, mais constituent un engagement contractuel entre les signataires. 
 
 

• Zone naturelle d’intérêt faunistique et floristique (ZNIEFF) : 
 
 
La classement ZNIEFF ne confère aucune protection réglementaire mais peut donner des indications 
pour les décisions liées à l’urbanisme, et d’une manière générale liée à l’aménagement du territoire. 
 

• Réserve naturelle régional (RNR) : 
 
 

(Cf. art. L332-1 à L332-27, R332-30 à R332-48 et R332-68 à R332-81 du code de l’environnement) 
Peut être classé en RNR des territoires d’une ou plusieurs communes, dont la conservation du milieu 
naturel (faune, flore, patrimoine géologique ou paléontologique) présente une importance particulière. 
L’acte de classement d’une RNR peut soumettre à un régime particulier ou, le cas échant, interdire 
entre autre : les activités agricoles et forestière, les travaux de constructions et d’installations divers, la 
circulation et le stationnement de personnes et de véhicules, le dépôt de matériaux et de détritus de 
quelque nature que ce soit pouvant porter atteinte au milieu naturel. 
 
 

• Réserve naturelle nationale (RNN) : 
 
 

(Cf. art. L332-1 à L332-27, R332-1 à R332-29 et R332-68 à R332-81 du code de l’environnement) 
Peut être classé en RNN des territoires d’une ou plusieurs communes, dont la conservation du milieu 
naturel (faune, flore, sol, eaux, gisements de minéraux et de fossiles) présente une importance 
particulière, ou qu’il est nécessaire de soustraire à toute intervention artificielle qui serait susceptible de 
la dégrader. Le décret de classement d’une RNN peut soumettre à un régime particulier voire interdire, 
à l’intérieur de la réserves, toute action susceptible de nuire au développement naturel de la faune et 
de la flore ou au patrimoine géologique et, plus généralement, d’altérer le caractère de la réserve, tout 
en prenant en compte l’intérêt du maintien des activités traditionnelles existantes. 

 
 
• Parc naturelle régional (PNR) : 

 
 

(Cf. art. L333-1 à L33-4 et R333-1 à R333-16 du code de l’environnement) 
Le PNR constitue un cadre privilégié pour la mise en œuvre d’actions de préservations des paysages. 
La charte détermine les mesures de protection, de mise en valeur et de développement du territoire. 

 
 
 
 
 
 
 
 
• Arrêté de protection de biotope : 
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(Cf. art. L411-1, L411-2 et R411-15 à R411-17 du code de l’environnement)  
Il s’agit de protéger les milieux naturels peu exploités par l’homme et abritant des espèces faunistiques 
non domestiques et/ou floristique non cultivées. L’objectif est de fixer des mesures de conservations 
des biotopes (marécages, landes, bosquets etc…) nécessaires à leur alimentation, à leur reproduction, 
à leur repos ou à leur survie. Cet arrêté peut également avoir pour objet l’interdiction de toute action 
portant intact de manière indirecte à l’équilibre biologie des milieux (brûlage, broyage, épandage de 
produit antiparasitaires etc…) 
 
 

• Site classé : 
 
 

(Cf. art. L341-1 à L341-22 et R341-1 à R341-31 du code de l’environnement) 
L’inscription concerne les monuments naturels et les sites présentant un intérêt général du point de vue 
artistique, historique, scientifique, légendaire ou pittoresque. Le classement interdit, sauf autorisation 
spéciale, la réalisation de tous travaux tendant à modifier l’aspect du site. 
 
 

• Site inscrit : 
 
 

(Cf. art. L341-1 à L341-22 et R341-1 à R341-31 du code de l’environnement) 
L’inscription concerne des sites méritant d’être protégés mais ne présentant pas un intérêt suffisant pour 
justifier leur classement, soit continue une mesure conservatoire avant un classement. 
 
 

• Loi montagne : 
 
 
Différents dispositifs de la loi Montagne participent à la protection du patrimoine naturel et culturel :  
- En définissant une spécificité naturelle et culturelle propre à chaque massif et en la valorisant  
- En maîtrisant l’urbanisme : construction en continuité ou en hameau nouveau intégré, non 
constructibilité dans certain cas   
- En maîtrisant et en contrôlant le développement touristique grâce à la création d’UTN (Unité 
Touristique Nouvelle) . 
 
 

• Loi littoral : 
 

 
Les objectifs de la loi littorale sont : 
- L’orientation et la limitation de l’urbanisation dans les zones littorales.  
- La protection des espaces remarquables, caractéristiques du patrimoine naturel et culturel du littoral 
et la préservation des milieux nécessaires au maintien des équilibres biologiques.  
- La protection des espaces boisés les plus significatifs.  
- La gestion de l’implantation des nouvelles routes et des terrains de camping et de caravanage.  
- L’affectation prioritaire du littoral au public 
 
 

• Natura 2000 : 
 
 
Les principaux objectifs sont de conserver ou rétablir dans un état favorable à leur maintien à long terme 
les habitats naturels et les populations des espèces de faunes et de flores sauvages qui ont justifié la 
désignation du site Natura 2000 et éviter la détérioration des habitats naturels et les perturbations de 
nature à affecter de façon significative les espèces de faune et de flore sauvages qui ont justifié la 
désignation du site. On distingue les zones spéciales de conservation (ZSC) de la directive « habitat » 
et les zones de protections spéciale de la directive « oiseaux » (ZPS). 
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➢ Directive habitat, zone spéciale de conservation (SIC, ZSC) : 

 
 
La directive dite "Habitats" du 2 mai 1992 comprend une liste des types d'habitat naturels, d'espèces 
végétales et animales dont la conservation est d'intérêt communautaire. Les sites qui les abritent sont 
répertoriés, essentiellement sur la base de l'inventaire ZNIEFF. Ensuite, ces sites d'intérêt 
communautaire (SIC) seront désignés « Zones Spéciales de Conservation » (ZSC). 

 
 
➢ Directive oiseaux, zone de protection spéciale (ZPS) : 

 
 
Les ZPS sont des sites d'intérêt majeur qui hébergent des effectifs d'oiseaux sauvages d'importance 
européenne. Ces zones reprennent l’inventaire des Zones Importantes pour la Conservation des 
Oiseaux (ZICO) qui ont été réalisé par le Muséum National d'Histoire Naturelle et la Ligue de Protection 
des Oiseaux (LPO). 
 

 


